


En cette année 2019, notre mandat va bientôt s’achever.

 

Au mois de mars 2020, de nouvelles élections municipales donneront aux 
électrices et électeurs la possibilité de s’exprimer.

Conformément à la loi et au code qui règlementent la communication avant les échéances électorales, il 
est interdit de communiquer sur les futurs projets.

Comme vous pourrez le lire, l’équipe rédactionnelle, a regroupé les informations sur les réalisations 
terminées et celles en cours.

Pour l’avancement des travaux de la maison de santé et de la pharmacie, le calendrier est respecté.

L’enfouissement de tous les réseaux dans la rue principale sera bientôt terminé.

La reprise de la compétence scolaire aux communes est une très bonne chose, cela permettra aux élus 
d’être à l’écoute des enseignants et des parents d’élèves, pour le bien de nos enfants et petits enfants.

En�n, je remercie très sincèrement pour leur engagement, leur disponibilité et leur travail accompli pendant 
ces six années, le conseil municipal, le personnel communal, le CCAS, les pompiers, les associations, 
les enseignants, nos retraités pour les décorations de Noël, les professionnels de santé, commerçants, 
artisans, les entreprises et les agriculteurs. Les Bazochiennes et Bazochiens et les habitants des communes 
voisines, qui par leur présence, nous aide à dynamiser notre bourg centre.

Toutes ces personnes au service de notre commune, qui chacune et chacun à leur titre ont permis d’assurer 
le service à la personne, d’animer et de faire vivre notre village.

 

Pour l’année 2020, l’équipe municipale et moi-même, vous présentent leurs meilleurs vœux.

                                     Jean-Paul Boudet
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e Conseil Municipal souhaite à tous 

une bonne et heureuse

année 2020

Dans le cadre des prochaines échéances 
électorales, et afin d’être en adéquation avec 
l’article L 52 -1 du code électoral, la rubrique 

« Les Projets » sera absente du présent bulletin 
cette année.
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année 2020

Le Conseil Municipal  
et la rédaction du Trait d’Union  

remercient très sincèrement  
les artisans, les commerçants, les 

entreprises et toutes les  personnes qui 
ont contribué d’une manière ou d’une 

autre à l’élaboration 
de notre bulletin  municipal.



Les Réalisations

Plusieurs fois évoqués dans ces pages, les 
travaux concernant le réseau d’assainissement 
sont aujourd’hui terminés  ! Ce vaste chantier 
aura donc nécessité dix mois de travaux  ! 
C’est une bonne nouvelle, une bonne nouvelle 
pour tous, et cela à plus d’un titre… le 
premier, c’est sans doute la �n des nuisances 
occasionnées par un tel chantier pour les 
riverains. En e�et, l’ampleur des travaux a 
inéluctablement bouleversé les habitudes en 
matière de circulation, qu’elle soit piétonnière 
ou routière. Aucun chantier d’une telle 
envergure n’avait été réalisé depuis plus d’un 
demi-siècle. A part bien sûr sa création qui 
remonte aux années soixante. Pour mémoire, 
les anciennes stations furent construites en 
1964 pour celle  des «  peupliers  » et 1973 
pour celle de l’avenue de Verdun.

Le deuxième titre, et pas des moindres celui-
là, c’est la satisfaction d’avoir aujourd’hui 
un réseau d’assainissement conforme à nos 
attentes, aux attentes de tous, n’oublions 
pas que la construction de la récente station 
d’épuration des eaux usées était subordonnée 
à la réhabilitation du réseau. La municipalité 
a fait aussi le choix, là où cela était possible, 
d’anticiper la venue de constructions futures. 
En�n l’aboutissement de ce grand chantier 
signe la parfaite cohérence avec celui entrepris 
voilà déjà dix ans maintenant  : la construction 
d’une nouvelle station d’épuration des eaux 
usées, pour remplacer les deux anciennes 
devenues complètement obsolètes. 

LA REHABILITATION DU RESEAU  
D’ASSAINISSEMENT
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26 février ouverture du chantier

Mars - Reprise des raccordements

Avril - Travaux sur le réseau
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Les Réalisations

Les réalisations
Gérard Legret

Satisfaction ! L’année qui vient de s’achever fût encore une fois, une année très riche en matière de 
travaux. Si ces travaux nous compliquent un peu la vie au quotidien, ils témoignent aussi de la volonté 
de la municipalité d’avoir un réseau d’assainissement en bon état de fonctionnement. C’est certes une 
obligation, mais au-delà de l’aspect réglementaire, avoir l’assurance que notre réseau d’assainissement 
n’apporte désormais aucune pollution sur les milieux aquatiques et naturels constitue à lui seul une 
vraie satisfaction. Respecter l’eau, c’est aussi respecter la vie, c’est notre devoir à tous ! 

LE MOT DE
VICE-PRÉSIDENT DE LA COMMISSION COMMUNICATION 
ENVIRONNEMENT-CAMPING MUNICIPAL

Août - travaux de chemisage

Mai - Les élus en réunion de chantier

Les derniers travaux ...
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Les Réalisations

FLEURISSEMENT DES 
PARAPETS DES PONTS

UN NOUVEL ENVIRONNEMENT PAYSAGER POUR LA CHAPELLE DES BOIS
Comme nous vous l’avions annoncé dans notre précédent numéro, les travaux d’aménagements paysagers 
à la Chapelle des Bois ont été réalisés en ce qui concerne la première tranche. Les travaux entrepris ont 
permis le raccordement au réseau pluvial inexistant jusqu’alors. Le cheminement piétonnier a été redessiné 
et les nouvelles pelouses sont désormais  protégées. Dans la foulée, tous les végétaux ont également été 
remplacés, et un massif d’arbustes a trouvé place dans ce nouveau cadre de verdure. La plantation d’une 
haie champêtre est prévue, elle viendra ceinturer 
l’espace disponible. En�n la création de quelques 
bosquets est également présagée en complément 
de quelques aménagements paysagers. Au �nal, 
une entrée de village soignée, et une meilleure 
mise en valeur du site…

Le �eurissement des 3 ponts qui 
enjambent l’Yerre sur notre commune 
est  aujourd’hui  une réalité. Grâce à 
la vigilance des jardiniers des services 
techniques, les jardinières   ont bien 
résisté à la canicule de l’été dernier. Un 
petit pas de plus vers une amélioration 
de notre cadre de vie…
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Les Réalisations en cours

UNE NOUVELLE PASSERELLE 
POUR LES RANDONNEURS

RÉNOVATION 
DES LOGEMENTS 

Et de deux  ! Une deuxième passerelle  vient 
d’être installée par les services techniques 
de la commune pour traverser le ruisseau 
de Trompe-Souris sur le chemin pédestre 
emprunté par de nombreux randonneurs 
amateurs de nature. Déjà traversé par la 
route à cet endroit, le méandre du ruisseau 
imposait la pose de deux passerelles pour 
le traverser en toute sécurité. La première 
un peu plus grande avait déjà été installée 
en 2011 par les services techniques de la 
commune. A noter que les deux passerelles proviennent des anciennes stations d’épuration des eaux usées. 
Complètement restaurée, pourvue d’un plancher en chêne, cette passerelle fera le bonheur des promeneurs 
pendant de nombreuses années…

Nous l’évoquions dans notre dernier 
numéro, les travaux de rénovation des 
logements au n°7, rue du 8-Mai sont 
maintenant terminés.  Pour rappel, la 
con�guration des lieux a permis de réaliser 
3 logements. Un T3 au rez de chaussée et 
deux T2 à l’étage. A�n d’apporter un peu 
de verdure dans la cour de l’immeuble très 
minéralisée, deux massifs d’arbustes, dont 
certains à �eurs ont été aménagés. 

Dernière réunion de chantier pour les élus
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Les Réalisations en cours

LA MAISON DE SANTÉ COMMUNALE

Certes, cela a pris un peu de temps, mais aujourd’hui la réalité est bien là  ! Voilà maintenant trois mois que 
les entreprises ont commencé les travaux, et déjà chacun peut prendre la mesure de ce gros chantier. De 
l’ancienne gendarmerie, ne subsiste aujourd’hui que le bâtiment sur rue qui abritera très prochainement la 
pharmacie. C’est en e�et dans la partie  «  jardin  », que va se construire la maison de santé. La municipalité 
a fait le choix de rassembler sur le même site les professionnels de santé et de disposer à proximité des 
services de la pharmacie. Patientèle et clientèle trouveront donc sur place les services attendus en matière 
de santé. Une réponse concrète de l’attente de nos concitoyens prend forme…

ELLE SORT DE TERRE ! 
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Les Réalisations en cours

Joël Champion
Lors du mois de février dernier, notre commune a connu un épisode neigeux très important. La hauteur de neige 
atteignant par endroits 40 cm. Le personnel des services techniques s’est retrouvé très tôt sur le terrain pour procéder 
au déneigement de la mairie, des trottoirs, et de l’ensemble de la campagne a�n de permettre aux administrés de 
se déplacer dans les meilleures conditions. Environ 10 tonnes de sel ont été utilisées sur l’ensemble de la commune. 
Merci à l’ensemble du personnel des services techniques pour leur intervention très matinale. Merci aussi aux ad-
ministrés des rues Jean Moulin et du Général Leclerc et plus largement à l’ensemble de la population pour leur 
très bon accueil lors des travaux d’enfouissement du réseau d’eau potable, et la compréhension de chacun pour les 
contraintes liées au bon déroulement des travaux.

LE MOT DE
VICE-PRÉSIDENT DE LA COMMISSION VOIRIE-SÉCURITÉ ROUTIÈRE 
E T TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT
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Pages Financières

Sophie Sevin
La maîtrise du budget communal permet de mener à terme nos projets.  La Commune ayant fait le choix de ne 
pas augmenter les taux d’imposition alors que nous sommes dans un contexte de contraintes sur les ressources 
(cf tableau dotation de l’Etat…). Il est nécessaire de contenir les dépenses de fonctionnement.

LE MOT DE VICE-PRÉSIDENTE E T DE LA COMMISSION DES FINANCES

Impôts et taxes

53,23 %

Atténuations de charges

1,06 %

Autres produits
de gestion courante

5,32 %

Vente de produits

8,19 %

Produits

exceptionnels

0,51 %reprise sur

provisions

0,03 %

Dotations - Subventions
Participations

31,66 %

COMPTE ADMINISTRATIF 2018

Total des recettes : 1.151.330,89 €

BUDGET DE LA COMMUNE - SECTION DE FONCTIONNEMENT
RECETTES DÉPENSES

Charges à caractère

général

32,53 %

Autres charges de

gestion courante

16,43 %

Charges

financières

1,71 %

Atténuations 

de produits

0,49 %

Charges de personnel 

et frais assimilés

48,77 %

Charges

exceptionnelles

0,07 %

Soit un excédent de : 365 444,31 €

Total des dépenses :  785.886,58 €

SITUATION FINANCIÈRE
Au 31 décembre 2019, le montant du capital restant dû  concernant les  emprunts réalisés sur le budget 
communal sera de 311.050,41€, soit un endettement moyen de 249,84 € par habitant.

RÉALISATIONS 2019

DÉPENSES COÛT T.T.C. SUBVENTIONS
REMBOURSEMENT  

TVA

MONTANT A LA 
CHARGE DE LA  

COMMUNE

ACQUISITIONS ET TRAVAUX

SECRETARIAT MAIRIE 
* Serveur et disque dur pour sauvegarde

 
585,60 €

  
96,06 €

 
489,54 €

SALLE DES FÊTES 
* 2 armoires
* 1 armoire réfrigérée
* 1 four micro ondes
* 1 écran avec trépied

1.418,16 € 

1.995,70 €
99,00 €

2.105,92 €

232,63 €

327,37 €

16,24 €
345,45 €

1.185,53 € 

1.668,33 €

82,76 €
1.760,47 €

SERVICES TECHNIQUES
* 2 tondeuses

 
23.304,00 € 3.822,79 € 19.481,21 € 

SALLES POLYVALENTES ESPACE E. VALLADON
* 1 four micro ondes 99,00 € 16,24 € 82,76 € 

HALLE CHAMPÊTRE 
* 4 supports de but pour foot
* Matelas de protection et �lets

834,00 €
2.125,20 €

308,65 € 
786,50 €

136,81 €
348,62 €

388,54 €
990,08 €

GITE « L’ÉTAPE PERCHERONNE »
* Peinture extérieure d’une façade et soubassement 2.402,83 € 394,16 € 2.008,67 €

CIMETIÈRE
* Columbarium 5.197,20 € 852,55 € 4.344,65 €

JARDINIÈRES
* 25 jardinières
* Supports pour jardinières

2.292,00 €
2.436,00 €

375,98 € 

399,60 €
1.916,02 € 
2.036,40 €

PASSERELLE CHEMIN DE LA PINSONNIÈRE 2.232,00 € 366,14 € 1.865,86 €

ACHAT TERRAIN
* Terrain Aubry et frais de notaire
* Bornage pour achat terrain M. Blot

56.062,14 €
1.110,00 € 182,08 €

56.062,14 €
927,92 €
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En 2019 la Commune a réalisé la rénovation des réseaux d’assainissement pour un montant de 
2.086. 579,74 € T.T.C. Pour ce projet, elle a béné�cié de subventions qui permettent de �nancer les 
travaux à hauteur de 39,66 %. Les excédents cumulés des années précédentes ont permis de réduire le 
montant de l’emprunt à 720.000 € sur 40 ans au taux de 1,96 %. 

La diminution de la dotation de l’État s’est poursuivie en 2019.

DÉPENSES EN COURS DE RÉALISATION

DÉPENSES ENGAGÉES ET NON RÉALISÉES

DOTATION DE L’ÉTAT

DÉPENSES COÛT T.T.C. SUBVENTIONS
REMBOURSEMENT  

TVA

MONTANT A LA 
CHARGE DE LA  

COMMUNE

ACQUISITIONS ET TRAVAUX (SUITE)

TRAVAUX RÉHABILITATION LOGEMENT 
* 7, rue du 8 Mai

 
111.597,24 

   
111.597,24 €

ILLUMINATIONS DE FIN D’ANNÉE 
* Décors pour rues - guirlandes pour sapin

1.143,60 
187,60 956,00 €

TOITURE SACRISTIE ÉGLISE 10.688,04 1.753,27 8.934,77 € 

PHARMACIE - MAISON DE SANTÉ 
* Désamiantage 24.360,30 4.060,05 20.300,25 €

DÉPENSES COÛT T.T.C. SUBVENTIONS
REMBOURSEMENT  

TVA

MONTANT A LA CHARGE 
DE LA  

COMMUNE

EMPRUNT
AUTOFINANCE-

MENT

PHARMACIE - MAISON DE SANTÉ 
* Pharmacie
* Maison de santé et communs

481.359,97 €

1.056.691,20 € 

90.000,00 €

254.568,00 €

79.143,33 €

173.406,87 €

200.000,00 €

- 740.932,97 €

= 940.932, 97 €

OPÉRATION CŒUR DE VILLAGE
* Permis d’aménager bourg centre
* Complément à la mission de base pour la maîtrise 
d’œuvre 
* Achat maisons et terrains pour création de 
parkings avec frais de notaire estimés à 15.000 € 

 
9.480,00 €

7.800,00 €

185.000,00 € 37.020,00 €

1.555,10 €

1.279,51 €

 

162.425,39 €

162.425,39 €

ASSAINISSEMENT
* Travaux en centre bourg réalisés à 95 % 
(estimation du coût)

(% par rapport au coût H.T.)

2.086.579,74 € 689.703,25 €

(39,66 %)

347.763,29 € 720.000,00 € 329.113,20 €

= 1.049.113,20 €

(41,41 %) (18,93 %)

(60,34%)

DÉPENSES COÛT T.T.C. SUBVENTIONS
REMBOURSEMENT  

TVA

MONTANT A LA 
CHARGE DE LA  

COMMUNE

GÎTE « L’ÉTAPE PERCHERONNE » 
* Store

 
5.280,00 

  
866,13 

 
4.413,87 €

HALLE CHAMPÊTRE 
* Rideaux 7.443,47 2.466,73 1.221,03 3.755,71 €

ACHAT TERRAIN BLOT 
* Achat terrain - frais de notaire estimés à 1.500 13.220,00 13.220,00 €

ANNÉES 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

MONTANT 
PERÇU 203.167,00 € 192.624,00 € 168.829,00 € 144.838,00 € 133.619,00 € 132.306,00 € 131.417,00 €

Variation par  
rapport à 2013

En euros -10.543,00 € -34.338,00 € -58.329,00 € -69.548,00 € -70.861,00 € -71.750,00 €

En pourcentage -5,189 % -16,901 % -28,709 % -34,231 % -34,878 % -35,316 %

La perte de recettes cumulée pour les années 2014 à 2019 est de 315.369 €



LA
 B

AZ
O

C
H

E 
- 

G
O

U
ET

14



Trait d’Union N°34 - 2020

LA
 B

AZ
O

C
H

E 
- 

G
O

U
ET

15

Dans l’Intercommunalité

Joëlle Derais
- Pour des raisons d’équité et d’éloignement entre toutes les communes du GRAND CHATEAUNDUN, la C.D.C. a remis 
la compétence scolaire à la commune de la Bazoche-Gouet (groupement qui comprend  : La Bazoche-Gouet, Cha-
pelle-Royale, Chapelle-Guillaume et Les Autels-Villevillon) « ancienne C.D.C. de BROU ».
Cela permettra de gérer au mieux et au plus près les besoins matériels et les personnels (ATSEM et agents d’entretien).
Souhaitons également que ce retour de compétence apportera plus facilement des réponses aux demandes faites par 
les enseignants.  

LE MOT DE  V ICE-PRÉSIDENTE DE LA COMMISSION EXTRA-SCOLAIRE

COMPETENCE SCOLAIRE

REDUCTION DE L’INTERÊT COMMUNAUTAIRE 
AU 1ER JANVIER 2020

Restitution aux communes concernées de la construction, de 
l’entretien et du fonctionnement des écoles de La Bazoche-Gouet, Brou, Unverre et Yèvres.

Depuis sa création, au 1er janvier 2017, la communauté de communes exerçait la compétence scolaire 
optionnelle de construction, d’entretien et de fonctionnement d’équipements de l’enseignement préélémentaire 
et élémentaire d’intérêt communautaire. 

Lors du conseil communautaire du 30 septembre dernier, dans un objectif d’amélioration des conditions 
d’organisation et de fonctionnement du service public, il a été proposé aux conseillers communautaires de 
mettre �n à cette gestion territorialisée d’équipements scolaires et de restituer aux communes concernées la 
construction, l’entretien et le 
fonctionnement des écoles primaires d’Yèvres, de La Bazoche-Gouet
et d’Unverre, de l’école maternelle (Le Chat Perché) et de l’école élémentaire (Jules Verne) de Brou.

Le conseil communautaire après en avoir délibéré, et à l’unanimité   a accepté la proposition de mettre �n à 
cette compétence scolaire optionnelle.
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Dans l’Intercommunalité

L’ACCUEIL DE LOISIRS
Pour les premières vacances depuis 
le début d’année, le centre de loisirs 
a organisé pour Halloween, un train 
fantôme qui a réuni prés de 50 
participants.

Le but du jeu était de retrouver des 
indices dans une pièce sombre avec 
la lumière de son téléphone. Nous 
remercions la commune de la Bazoche 
pour nous avoir prêté l’espace 
Valladron, ce qui a permis l’accueil 
des enfants, et la création d’une porte 
entre le centre de loisirs et l’école, pour 
un accès direct aux toilettes.

Pendant les mercredis de novembre et 
décembre, les enfants ont réalisé des 
travaux de menuiserie et de peinture 

pour fabriquer la boîte aux lettres du père Noël, pour que les enfants de la commune, puissent y déposer les 
lettres pour le père Noël.

Nous allons après les vacances, commencer la fabrication de chars pour le carnaval de l’école, les enfants 
du centre ainsi que de l’école, participeront à la confection des chars.

Si vous disposez de reste de grillage à poule, nous sommes preneurs.

Merci beaucoup.  Aurélien Manella

Accueil des enfants âgés de 3 mois et 
jusqu’à leur 4e anniversaire - 20 places.

3, rue Lucien-Deneau, 28160 BROU
02 37 47 82 72

lechalet.cdc.perchegouet@wanadoo.fr

TRANSACTION – LOCATION- GESTION – GARANTIE DES LOYERS 

ASSURANCES -CREDIT - ESTIMATION 

  

LES LOGIS DE BROU 
Agence immobilière 

www.leslogisdebrou.com 
 

7, Place d’Armes - 28160 BROU 

02.37.96.00.11   -   contact@logisdebrou28.fr 
 

Nous recherchons pour clientèle sélectionnée,  

MAISONS et APPARTEMENTS, en vente et location 

Cordonnier
Chausseur

Sylvain Guillet

02 37 49 25 54
28330 La Bazoche-Gouet

Ouverture : Mardi,Jeudi,Vendredi,Samedi

Vente de chausures
Gatine

Réhausses
Orthopédiques

Restauration
sieges, auto, moto, bache

Sophrologue
Somatothérapeute

Sandrine PROVOT
La Béchardière - 41270 Le Gault du Perche

 
Tél : 07 85 34 31 97 sandrineprovot41@gmail.com

www.sandrineprovotsophrologue.fr

MULTI-ACCUEIL INTERCOMMUNAL

LE BLOG DE LA COMMUNE
www.labazochegouet.com

Retrouvez toutes les informations, les 
actualités, les associations sur le blog de 
votre commune. Encore plus pratique : 

abonnez-vous au site pour ne rien 
manquer des nouvelles publications.
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Dans l’Intercommunalité

BUREAU 
D’INFORMATIONS 
TOURISTIQUES

NOUVELLE EXPOSITION PHOTOS 

Un partenaire à privilégier !

Et surtout, ne pas s’en priver !

L’antenne du Bureau d’Informations 
Touristiques de notre commune a pour 
vocation d’encourager le développement 
touristique de la Communauté de Communes 

du Grand Châteaudun et de contribuer à sa mise en valeur.  Son rôle est celui d’un animateur coordonnant 
sur le plan local, les diverses activités se rapportant au tourisme sous toutes ses formes et à l’organisation de 
vos loisirs. 

Il travaille en étroite collaboration avec l’ADRT (Agence de Développement et de Réservation Touristique).  
Les activités du Bureau d’Informations Touristiques   sont nombreuses et variées  telles que : l’accueil – l’infor-
mation – les animations – les tâches administratives – la promotion et la communication.

L’investissement de l’équipe de bénévoles en charge de toutes ces 
missions est très important. N’hésitez pas à prendre contact avec 
eux lors de vos démarches, ils seront ravis de vous apporter leur 
aide. Vous avez un projet, une manifestation en vue, vous souhaitez 
communiquer sur des activités  ? Parlez-en à l’équipe de bénévoles, 
l’information n’en sera que meilleure.

Pour info  : vous disposez d’un peu de temps  ? Le tourisme  vous 
intéresse ? Rejoignez vite l’équipe de bénévoles de BIT. Ils seront 
ravis de vous accueillir !

AU PROGRAMME EN 2020  :  Plusieurs expositions photos 
sont prévues, randonnée le matin du dimanche 17 mai. Visite du 
patrimoine communal lors de la Journée du Patrimoine.

C’est la 3e exposition photos de Michel Contrepoids 
au Bureau d’Informations Touristiques de 
La Bazoche-Gouet. Cette fois, ce sont des objets 
présents sur les étals des exposants lors des 
brocantes qui ont inspiré le photographe, mais 
pas n’importe lesquels… Son dévolu s’est �xé 
uniquement sur des objets dont le positionnement 
sur le banc de l’exposant laisse penser qu’ils 
peuvent nous raconter une histoire…Et le résultat 
est plutôt blu�ant  ! Poupées, peluches, et autres 
statuettes prennent vie aussitôt et l’histoire imaginée 
par l’auteur prête assurément à sourire. L’objet est 
photographié tel qu’il est sur l’étal, il n’y a aucune 
mise en scène de ma part nous con�e Michel 
Contrepoids. Il fallait y penser et le résultat est tout 
simplement génial. 

BON A SAVOIR
Toute l’année
Jeudi : 10h à 12h00
Samedi : 10h à 12h30 - 15h à 17h
Dimanche matin : 10h à 12h
A partir du 1er mai

En juillet et août
Mardi, mercredi, jeudi, vendredi :
10h à 12h – 15h à 18h
Tél : 02 37 49 23 45
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Dans l’Intercommunalité

Un contrat territorial se termine … Un nouveau se dessine

Un contrat territorial se termine …

 A De 2013 à 2019, environ 4  341  193 € ont été investis pour restaurer 
le Loir et ses a�uents

 A94 % des dépenses prévues ont été réalisées 

 A 475 conventions ont été signées avec les propriétaires riverains 
des cours d’eau pour autoriser les travaux

Le lit des cours d’eau renaturé et les berges préservées
222 455 € ont été investis pour restaurer 7 km de cours d’eau. 
Réalisés par le SMAR Loir 28 (5 km) et la Fédération de pêche 
d’Eure-et-Loir (2 km), ces travaux ont permis de diversi�er les 
écoulements et les habitats aquatiques, d’augmenter les lames 
d’eau l’été et d’améliorer l’autoépuration naturelle des eaux. 
Pour protéger les cours d’eau du colmatage lié au piétinement 
des bovins, 69 abreuvoirs ont été aménagés depuis 2013 
pour un montant de 94 266 €. 

La continuité écologique
 23 ouvrages sauvages créant des obstacles ont été retirés 
des a�uents du Loir  : poteaux EDF, seuils en pierres, buses 
béton pour un montant total de 2  720 €. Une action dite 
«  vitrine  » a été réalisée à Romilly-sur-Aigre avec la remise de 
la rivière dans son fond de vallée sur 600 ml pour un montant 
de travaux d’environ 435 000 €.

La ripisylve restaurée
982  534 € ont été engagés pour restaurer la végétation de 
144 km de rives  : Foussarde, Aigre, Yerre, Thironne, Ozanne 
et Loir.
… Un nouveau contrat territorial se dessine
En 2020, un second contrat territorial devrait être signé pour la période 2020-2022. D’un montant prévisionnel 
de  2  993  615 € ce nouveau programme d’actions œuvrera en faveur de la reconquête des milieux aquatiques 
et des zones humides, dans la continuité des actions déjà réalisées. L’agence de l’eau Loire-Bretagne, le Conseil 
Régional Centre-Val de Loire et le Conseil Départemental d’Eure-et-Loir accompagneront �nancièrement ce 
nouveau contrat porté par 4 maîtres d’ouvrage.

Syndicat Mixte d’Aménagement et 
de Restauration du bassin du Loir 

en Eure-et-Loir (SMAR Loir 28)

Fédération de Pêche et de Pro-
tection des Milieux Aquatiques 

d’Eure-et-Loir (FDPPMA 28)

Conservatoire d’Espaces Naturels 
Centre-Val de Loire

(CEN)
Eure-et-Loir Nature

Porte le contrat territorial et réalise 
les travaux de restauration des 

cours d’eau

Restaure les cours d’eau et zones 
humides, lutte contre les plantes 

invasives (Jussie, Renouée du 
Japon…)

Assure l’animation foncière et la 
préservation, la restauration et la 

gestion des milieux humides

Réalise les inventaires de la biodiver-
sité et le suivi des sites avant travaux

 L’équipe technique du SMAR Loir 28
De gauche à droite :

Benoit BASCIO,  
technicien de rivières

Sylviane PELLERAY, 
secrétaire comptable

Alexandre THIERRY, 
technicien de rivières

Céline MORIN,  
responsable du syndicat

x
x

x

L’Aigre à Romilly sur Aigre

La Sonnette à Unverre

L’Ozanne à Brou
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La Bazoche-Gouet  (28) / Tel : 02-37-49-27-06 

 

        

                       VOTRE INTERMARCHE  

et son équipe 

vous souhaitent 

             Une Merveilleuse Année 2020 !!! 

  

 

 

Du Lundi au Jeudi de 9h00-12h15 - 14h30-19h00 

Le Vendredi et le Samedi 9h00-19h00     
Dimanche 9h00-12h15      

   
 

VENTE DIRECTE A LA FERMEVENTE DIRECTE A LA FERME

Viande d’agneau au détail

FERME DE BEAUREGARD
28330 LA BAZOCHE-GOUET

Tél. 02 37 49 33 10Tél. 02 37 49 33 10
Jour d’ouverture : samedi toute la journée

ENTREPRISE DE TERRASSEMENT

02 37 49 30 41

06 13 60 04 01

HUDAN JOEL

Travaux Publics et Particuliers

Vente de Matériaux :
Calcaire - Sable - Sablon

Gravillons - Terre Végétale

2 bis, rue du Chemin Vert
28330 LA BAZOCHE-GOUET

CAFÉ DU MARCHÉCAFÉ DU MARCHÉ

BAR - LOTO - PRESSEBAR - LOTO - PRESSE
1, PLACE DE LA MAIRIE

28330 LA BAZOCHE-GOUET

TÉL. 02 37 49 22 67TÉL. 02 37 49 22 67

Espace vert
percheron

taille, tonte, aménagement espace vert

David Brouard         port. : 06 50 94 09 55

               fixe : 02 37 49 30 70

david.brouard@wanadoo.fr
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La Vie de notre Commune

Madame Sophie Brocas préfète du 
département et Monsieur Cédric Bouet, sous-
préfet de l’arrondissement de Nogent-le-Rotrou 
nous ont fait l’honneur d’une visite en février 
dernier. L’occasion pour les représentants de 
l’Etat de rencontrer les élus locaux, auxquels 
s’était jointe Madame Françoise Hamelin, 
conseillère départementale et d’aborder 
tous ensemble la vie de notre commune à 
travers une projection des projets à venir et 
des réalisations en cours. Les points positifs 
ont bien sûr été abordés au cours de cette 
rencontre, de même que les di�cultés que 
peuvent rencontrer aujourd’hui les élus 
locaux.  Après de nombreux échanges, la visite 
de l’Espace Valladon et du gîte communal 
l’Etape Percheronne, clôturèrent cette journée 
particulièrement enrichissante.

MADAME LA PRÉFÈTE ET MONSIEUR LE SOUS-PRÉFET EN VISITE…

De gauche à droite :
Mme la Préfète, M. Boudet, M. le sous-préfet

Crédit photos : Claudette Provöt
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La Vie de notre Commune

La foire de St-Martin

14 juillet

La foire de St-Gourgon

Après les cérémonies o�cielles du 14 juillet, tout 

le monde s’est retrouvé aux plans d’eau pour 

de joyeuses agapes, avec au �nal, un super feu 

d’arti�ce !

Grace à l’implication des associations 

locales et du soutien de la Municipalité, 

de grands moments de convivialité sont 

organisés chaque année. Retour en images 

sur ces moments forts, de l’année écoulée.
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La Vie de notre Commune

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE 
C’était il y a un siècle. Un an après la �n des combats de la Grande Guerre, le 11 novembre 1919 fût le 
premier jour de la paix retrouvée…C’est par ces mots, sous une pluie battante, que Jean-Paul Boudet, maire 
de notre commune, a rappelé à l’assistance présente, les sou�rances et l’honneur des millions de combattants 
de tous les pays envoyés dans ces combats terribles. A la �n de son discours, Cloé et Gabrielle, les deux 
enfants présents ont rappelé le bilan humain pour notre commune. Une manière de rappeler à tous, le devoir 
de mémoire qui nous incombe.

LA GRANDE GUERRE S’EXPOSE 
A LA SALLE DES ARCADES
Véritable cataclysme quatre années durant, 
la Grande Guerre a profondément marqué 
les esprits par sa violence et le nombre 
de victimes. Une exposition retraçant les 
grandes dates de cette période douloureuse 
de l’histoire de France a été installée en 
novembre dernier à la salle des Arcades. 
Principalement destinée  au jeune public, 
elle accueillit pendant plusieurs jours, les 
classes de cours élémentaire et de cours 
moyen  a�n de transmettre à  la jeune 
génération la mémoire des con�its du 20e 

siècle. La multitude de questions posées par 
les enfants à Madame Sandrine Cuinier, 
directrice de l’école, lors de la première 
visite, con�rma sans équivoque tout l’intérêt 
des enfants pour cette exposition historique.
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La Vie de notre Commune

UNE MÉDAILLE D’OR POUR ROBERT PINÇON
Robert Pinçon est né le 23 novembre 
1923 à Ivry sur Seine. Voilà maintenant 
8 années qu’il réside à la maison de 
retraite Aquarelle à La Bazoche-Gouet. 
Le 20 Août dernier, Christophe Castaner, 
ministre de l’Intérieur lui a remis la 
médaille d’or de la police nationale lors 
de la cérémonie du 75ème  anniversaire 
de la libération de Paris. 75 ans ont 
passé, mais Robert Pinçon n’a rien oublié 
de ces journées qui ont marqué l’histoire 
de la libération de Paris. Il tiendra huit 
jours durant la barricade dressée rue de 
la Huchette, face à la Préfecture. Il est 
aujourd’hui le dernier survivant de cet 
épisode de la résistance qui a précédé 
la libération de Paris le 20 août 1944. 
Reconnaissante, la municipalité a 
souhaité elle aussi rendre hommage à ce 

courageux gardien de la paix. Pro�tant de la cérémonie du 11 novembre, le maire de la commune, Monsieur 
Jean-Paul Boudet, lui a donc remis la médaille d’or de la ville, en présence d’une nombreuse assistance. 

ILS NOUS ONT QUITTÉS
Messieurs Guy Vella et André Chesnot, tous deux anciens maires de 
notre commune nous ont quittés, ainsi que Monsieur Daniel Bessé 
1er adjoint au maire lors de son dernier mandat. Tous les trois, à des 

degrés divers, ont fait le choix  de s’engager, de 
prendre des responsabilités pour développer et 
faire vivre notre commune. Petit rappel :

Monsieur André Chesnot fût Conseiller 
municipal de 1971 à 1977 (mandat de 
M. Devaux) puis Maire de la commune de 1977 
à 1983, puis de nouveau Conseiller municipal 
de 1983 à1989 sous le mandat de Monsieur 
Vella.

Monsieur Guy Vella sera Maire de la commune pendant 
25 ans. Quatre mandats consécutifs, de 1983 à 2008. A 
noter qu’il sera également Conseiller Général de 1989 à 
2008.

Monsieur Daniel Bessé a passé 25 ans au Conseil municipal. 
Il fut d’abord adjoint au maire dans le mandat de Monsieur 
Chesnot de 1977 à 1983, puis Conseiller municipal de 

1983 à 1989 puis de nouveau adjoint au maire de 2001 à 2008 sous 
le mandat de  Monsieur Vella, avant d’être de nouveau adjoint au maire 
de 2008 à 2014 sous le mandat de Monsieur Béranger.
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La Vie de notre Commune

LE CARRÉ MILITAIRE
Cette cérémonie du 8 mai prenait l’année dernière 
dans notre commune une autre dimension. 
En présence des autorités civiles et militaires, 
l’ensemble des participants se sont rendus une fois 
les cérémonies de commémoration terminées au 
cimetière de la commune pour inaugurer le Carré 
militaire, fraichement réalisé à l’initiative du Souvenir 
Français. Trois jeunes Bazochiens morts pour la 
France reposent désormais dans ce Carré militaire  : 
René Bouilly né le 4 janvier 1914 au Gault du Perche 
et décédé le 5 juin 1940 à Leuilly-sous-Couchy dans 
l’Aisne, soldat au 93e régiment d’infanterie; Eugène 
Mousseau, né le 11 décembre 1911 à La Bazoche-
Gouet et décédé le 20 mai 1940 à Villy dans les 
Ardennes, caporal-chef au 36e régiment d’infanterie 
et Omer Brière, né le 12 avril 1932 à La Bazoche-
Gouet et décédé le 9 avril 1956 à la ferme Sultana, 
commune de Morris, département de Constantine en 
Algérie. Il était soldat de 2e classe au 152e R.I.M.

L’occasion pour Jean-Paul Boudet, maire de la 
commune, de rappeler aux jeunes générations le 
prix de la liberté. Tour à tour, les représentants des 
autorités militaires ont pris la parole pour retracer 
les parcours de ces soldats morts pour la France 
aux champs d’honneur. Monsieur le sous-préfet qui 
présidait cette cérémonie de conclure avec justesse: 
«  le temps n’e�ace pas la dette que l’on doit à ces 
enfants-là ».

Crédit photos : 
Loic Legrand
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Culture

Les réalisations

Loïc Legrand
Les activités socio-culturelles sont très développées en France, surtout dans les moyennes et grandes villes. 
Il est beaucoup plus di�cile dans les zones rurales, comme les nôtres, de mettre en place un programme 
culturel. La di�culté peut venir de la capacité à réserver un budget aux actions culturelles. En cette année 
2019, nous nous sommes focalisés sur le développement de la bibliothèque et sur le montage de dossiers 
pour l’organisation de spectacles dans les mois à venir en partenariat avec le département, la communauté 
de communes et le parc naturel régional du Perche. Lors de l’organisation d’événements, notre satisfaction 
est tout simplement la participation massive de nos administrés. C’est pourquoi, je vous invite à suivre 
l’actualité culturelle de notre commune a�n de pouvoir réserver vos dates à l’avance.  

LE MOT DE
VICE-PRÉSIDENT DE LA COMMISSION ANIMATIONS 
CÉRÉMONIE – CULTURE – TOURISME E T SPORT

LA BIBLIOTHÈQUE 
UN LIEU DE RENCONTRE ET DE CONVIVIALITÉ

A�n de satisfaire les adhérents (inscription gratuite) de la bibliothèque municipale, l’e�ort en cette 
année 2019 a été mis à la fois sur les achats d’ouvrages et les animations. En ce qui concerne les 
achats, nous avons une convention avec la médiathèque départementale de réserver un budget de 
1€/habitant pour le renouvellement des collections. Or, la municipalité de La Bazoche Gouet, a investi 
en 2019 l’équivalent d’environ 1,40€/habitant pour ces achats de livres. Ceci montre la volonté de 
développer cet espace culturel ouvert à toutes et à tous. 

Cette année, une nouvelle activité s’est mise en place a�n d’accueillir les plus jeunes. Un mardi matin 
par mois, de 10h00 à 11h00, la bibliothèque organise un atelier baby-lecture destiné aux assistantes 
maternelles et aux parents de jeunes enfants de 0 à 3 ans. Pour connaître les dates, il faut contacter la 
bibliothèque car l’animation est organisée de façon à coïncider au mieux avec les agendas d’un plus 
grand nombre de participants. 

Deux animations importantes 
se sont déroulées cette année. 

La première, une rencontre intergénérationnelle 
entre les enfants fréquentant la bibliothèque 
et les pensionnaires de la maison de retraite 
autour du thème des étoiles. L’animation 
était faite par Noémie Sanson, conteuse 
professionnelle. Après avoir écouté très 
attentivement un conte, jeunes et moins 
jeunes ont pu accrocher aux étoiles �lantes de 
la fresque leurs rêves. 

La deuxième, avec la classe de maternelle de l’école de La Bazoche Gouet qui fréquente régulièrement 
la bibliothèque. Durant une partie de l’année scolaire, les enfants ont   lu   les di�érents ouvrages d’une 
autrice jeunesse, Cécile Bonbon et plus particulièrement un livre intitulé «  le gros gouter  ». En juin, 
Cécile Bonbon, a fait le voyage du sud-ouest pour venir rencontrer les élèves de la classe de Mme 
Helix. Pour les enfants, c’était un moment fort car ils ont l’habitude de parcourir des livres mais là face 

à eux, ils avaient la personne qui l’avait réalisé. 

Cécile Bonbon, leur a expliqué comme on faisait 
une histoire et un livre pour les enfants. Ils ont pu 
voir les di�érentes phases de création d’un ouvrage 
en passant par le story-board et les originaux qui 
seront reproduits sur le papier. 

Et bien évidemment, ensuite, les enfants se sont 
essayés à la technique de création utilisée par 
Cécile, le travail du tissu. 
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La Vie de notre Commune

LE PALMARÈS DU CONCOURS 2018
1ère catégorie MAISON AVEC JARDIN VISIBLE DE LA 

RUE

1er M. Mme Jean-Luc BOUDET

2e M. Mme Daniel AUBRY

3e M. Mme Philippe BERTHOU

3e M. Mme Jacques CERCEAU

4e M. Mme Maurice CRINIER

2e catégorie BALCON OU TERRASSE SANS JARDIN 
VISIBLE DE LA RUE

1er Mme Paulette DEBIAIS

3e catégorie FENÊTRES OU MURS FLEURIS

1er M. Mme Léonard FROGER

2e M. Mme Dominique BERANGER

4e catégorie COMMERCES ET ENTREPRISES

5e catégorie FERMES EN ACTIVITÉ

1er M. Florent TESSIER

Suite au désengagement du Conseil départemental en 
ce qui concerne les particuliers, la Municipalité a fait le 
choix de poursuivre ce concours des maisons �euries. 
L’objectif est bien sûr de récompenser les actions menées 
par les particuliers en faveur de l’embellissement et du 
�eurissement. Toutes nos félicitations à ces jardiniers 
passionnés.

Bon à savoir  : le bulletin d’inscription et le règlement 
est disponible en mairie et au Bureau d’Informations 
Touristiques

RANDONNÉE PEDESTRE – JA 28
Les jeunes agriculteurs d’Authon-du-Perche, et des communes 
environnantes, ont organisé une randonnée gourmande de 15 
kilomètres sur les chemins de randonnées de LA BAZOCHE-
GOUET le DIMANCHE 26 MAI 2019. C’était l’occasion pour 
eux de dialoguer avec les visiteurs et consommateurs, de faire 
découvrir leur passion pour l’agriculture, et présenter leur métier 
d’éleveur et céréalier.

Lors des haltes pour le déjeuner, la centaine de randonneurs a pu 
déguster les produits des agriculteurs locaux. Le marché fermier 
accueillait des producteurs, et les randonneurs ont pu ainsi repartir 
avec de bons produits du terroir. 

Belle journée réussie à la fois pour les organisateurs et les 
participants.

CONCOURS DES MAISONS FLEURIES
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C’est en décembre 1985 que 
Daniel Lamet fait son entrée 
aux services techniques de la 
commune. Il est embauché 
par Monsieur Vella, travaille 
aussi avec Monsieur Béranger 
et terminera sa carrière 
avec Monsieur Boudet. Il 
se souvient très bien des 
tâches qui lui étaient alors 

dévolues… «  J’e�ectuai surtout des travaux d’élagage 
et de terrassement avec la tracto-pelle,  il y a plus de 
50 km de chemins communaux et une douzaine de 
chemins ruraux, le travail ne manque pas.  » Daniel 
remplira cette mission d’entretien 16 années durant 
avant de se voir con�er l’entretien des espaces verts 
et le �eurissement de la commune. Un exercice qu’il 
apprécie d’ailleurs toujours, et à ce propos, quelques 
anecdotes lui reviennent concernant les plantations… «  

Je me souviens du jour où nous avons planté la haie 
de thuyas le long du cimetière, quelle ne fût pas notre 
surprise le lendemain  : il en manquait 37 sur 40 ! Une 
autre fois, c’est une rangée complète d’arums qui s’est 
volatilisée à la Chapelle des Bois. Les dégradations 
et les vols sont fréquents, c’est regrettable…  » Les 
mois de mai et juin constituent un pic de travail pour 
notre jardinier. Les tontes, les plantations, (4500 
plantes) les arrosages monopolisent les journées. Le 
réchau�ement climatique complique aussi la tâche. 
L’hiver, il faut assurer le suivi dans la serre des 1000 
à 1200 boutures de géraniums lierre  plantés à la �n 
de l’été pour l’année suivante. La taille des végétaux 
et l’entretien du matériel sont dans le programme 
hivernal aussi. La grande diversité des tâches constitue 
le côté agréable du métier pour Daniel. Gageons 
qu’il gardera toujours la main verte et prendra encore 
beaucoup de plaisir à soigner ses �eurs. 

BONNE RETRAITE DANIEL…

CAMPING MUNICIPAL

La vie de notre commune

Daniel Hugon
L’économie locale  : la légère reprise des activités au 2e semestre, malgré une conjoncture plutôt défavorable est la 
bienvenue ! Quelles sont  les reprises d’activités en 2019 :  
- Le restaurant Au Percheron Gourmand,  M. et Mme Sevin et  M. Picard, propose à la clientèle une amplitude 
horaire plus importante (7h30 – 16h). a noter aussi l’ouverture le samedi soir (jours impairs) et des soirées à 
thème une fois par mois. 
- Le garage Bazoche Automobile ouvre ses portes de 8h à 12h  et de 14h à 19h. 
- Le restaurant La Salamandre, est ouvert de 11h à 14h et de 18h à 22h. 
- On notera aussi l’arrêt d’activité de la menuiserie Glaume pour des raisons de santé.
- Une création  cette année : celle de la boulangerie mobile «  Boultruck  » tenue par M. et Mme Donneger.  
En�n, une bonne nouvelle ! Des projets d’implantation sont à l’étude…

LE MOT DE VICE-PRÉSIDENT DE LA COMMISSION ÉCONOMIQUE

La Vie de notre Commune

Le camping municipal a ouvert ses portes du 20 avril dernier au 20 
octobre avec le concours des employés municipaux pour assurer 
la bonne marche de l’établissement. Les résidents et les campeurs 
présents ont béné�cié comme chaque année des multiples activités 
qui se sont déroulées sur le site, avec la complicité d’un soleil tout à 
fait exceptionnel cette année.

MOBIL HOME 
6 personnes maximum

T.T.C. CARAVANE T.T.C

Week-end (samedi / dimanche ) 118,70 € Week-end (samedi / dimanche) 47,50 €

3 jours continus 154,20 € 3 jours continus 61,70 €

Semaine basse 231,50 € Semaine basse 92,60 €

Semaine haute (juillet / août) 296,80 € Semaine haute ( juillet / août) 118,70 €

Nuitée 59,20 € Nuitée 23,80 €
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TARIFS DE LOCATION 
DE LA SALLE DES FÊTES

SALLE DES FÊTES AVEC L’OFFICE 
 293 personnes

PRIX

BALS, SOIREES DANSANTES, REPAS 
DANSANTS, BROCANTE

426,00 €

LOTOS, THEATRE, SPECTACLES 249,00 €

NOCES, REPAS DE FAMILLE  (2 jours) 439,00 €

REPAS DE FAMILLE (1 journée) 268,00 €

VIN D’HONNEUR 120,00 €

TARIFS DE LOCATION
DE LA HALLE ET DES BOXES
Le Conseil Municipal a �xé le prix de location 
de la halle de l’Espace Valladon pour un vin 
d’honneur à 106,00 €. Elle est gracieusement 
mise à disposition en fonction de sa disponibilité 
aux personnes qui auront loué à la fois l’Etape 
Percheronne et une salle polyvalente, (Salle des 
Arcades, des Associations ou la salle des fêtes). 
Pour les boxes, le tarif est de 21,00 € par période 
de 24 heures, toute période commencée est due.

LA MARQUE TOURISME ET HANDICAP POUR L’ÉTAPE PERCHERONNE.
Une réponse à la demande des personnes en situation de handicap 

qui veulent pouvoir choisir leurs vacances et leurs loisirs en toute liberté…

Un excellent rapport qualité/prix à découvrir au plus vite !

Linge de lit et de toilette compris dans le tarif

PRIX DE LA NUITÉE 2019
7 Chambres 

1-2 personnes
1 Chambre 

3-4 personnes
Dortoir 

8 lits
L’hébergement complet 

26 personnes

TOTAL 59,00 € 79,00 € 198,00 € 670,00 €

Acompte 30 % 17,70 € 23,70 € 59,40 € 201,00 €

SOLDE 41,30 € 55,30 € 138,60 € 469,00 €

Chèque de caution 60,00 € 90,00 € 240,00 € 780,00 €

L’HÉBERGEMENT COMPLET 2020

2 nuits 3 nuits 4 nuits 5 nuits 6 nuits 7 nuits

1.290,00 € 1.882,00 € 2.460,00 € 3.045,00 € 3.652,00 € 4.260,00 €

L’ÉTAPE  
       PERCHERONNE

V O U S  R E C H E R C H E Z  U N E 
S A L L E   ?
Les salles de l’Espace E. Valladon sont 
à votre disposition et vous o�rent tout 
le confort que vous souhaitez.

RÉSER VATIONS : 02 37 49 20 25

L E S  T A R I F S  D E  L O C A T I O N  2 0 2 0
LES SALLES DE L’ESPACE VALLADON

SALLE DES 
ASSOCIATIONS AVEC 

L’OFFICE 80 personnes
PRIX

SALLE DES ARCADES 
AVEC L’OFFICE 
120 personnes

PRIX

1 journée 168,00 € 1 journée 246,00 €

2 jours 248,00 € 2 jours 373,00 €

Vin d’honneur 62,00 € Vin d’honneur 93,00 €

option audiovisuel/jour 62,00 €

Salle des Assocations et des Arcades avec les o�ces pour 1 journée 362,00 €

Salle des Associations et des Arcades avec les o�ces pour le week-end 560,00 €

Plus d’infos, plus de photos, contact : www.letapepercheronne.com
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La Vie de notre Commune

Livre au trésor
horaires d’ouverture

du mercredi au samedi : 10h - 18h30
le dimanche : 14h - 19h

Z.A. de la Goguerie - Route de Nogent-le-Rotrou
28330 Authon-du-Perche

livreautresor@gmail.com -  02 37 49 23 50

150.000 livres sur : 

livreautresor.fr
MAIS
AUSSI

...

Coiffure
 Lydie

Homme - Femme -Enfant

Conseil en image, 
maquillage Peggy Sage, 

Pose Vernis semi-permanent

4, rue du Général-Leclerc - 28330 LA BAZOCHE-GOUET

Tél. 02 37 49 20 77
Avec ou sans rendez-vous - A domicile sur demande

Bijoux fantaisies, écharpes, 
étoles foulards, sacs à main

MÉCANIQUE
CARROSSERIE - PEINTURE

TOUTES MARQUES

VENTE de véhicules neufs

Parc de véhicules d’occasion 

révisés et garantis

Route d’Authon
La Bazoche-Gouet
02 37 49 21 62
bazoche.automobile@gmail.com

B AAZOCHE UTOMOBILE
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SARL L 2 E i
LAMET STEPHANE

ÉLÉCTRICITÉ GÉNÉRALE (NEUF ET RÉNOVATION)

MISE EN SERVICE / DÉPANNAGE / ENTRETIEN

POMPE A CHALEUR / CLIMATISATION
installateur agréé

PLOMBERIE / CHAUFFAGE / PLANCHER CHAUFFANT

chauffe-eau thermodynamique

LA CROIX ST-ANNE

41270 LE GAULT-DU-PERCHE

Tél. 02 37 49 37 99

Port. : 06 16 94 11 82

EMAIL : lamet.s@aliceadsl.fr       www.electricite28.fr
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La Vie de notre Commune

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

T É L É  A S S I S T A N C E

SERVICE D’AIDE A DOMICILE 
SCHWEITZER
82, rue de la République
28200 CHATEAUDUN
02 37 94 06 36 

A I D E  A  D O M I C I L E

ADMR 
11, rue du Commerce

28480 THIRON-GARDAIS
02 37 49 42 35 

Le CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE vous communique les coordonnées des di�érents 
services où vous obtiendrez des renseignements utiles pour vos démarches et la constitution de dossiers.

ASSISTANTE SOCIALE

Permanences en Mairie le mercredi 
matin semaines paires

Pour  prendre rendez-vous
02 37 44 55 50

sas.chateaudun@eurelien.fr

ESPACE SENIORS info -ser vices

3, place Cap de la Madeleine 
28200 CHATEAUDUN

02 37 94 05 93 

Centre local d’information de coordination pour 
personnes âgées

 Une adresse unique pour envoyer les demandes 
et les dossiers :

MDA - 57 bis, rue du Docteur-Maunoury 
28000 CHARTRES

02 37 33 46 46

Coordonnées pour notre secteur : MDA du Pays dunois 
 Place Cap de la Madeleine – 28200 CHATEAUDUN

 02 37 94 05 90 ou mda.pays-dunois@mda28.fr

PRÉSENCE VERTE
5, rue Chanzy

28037 CHARTRES Cedex
02 37 30 45 45 

UNE OFFRE DE TRANSPORT
de 09h à 17h  

du lundi au samedi sur réservation au 

0 812 04 28 28 
Déplacements uniquement vers 

Nogent-le-Rotrou et Brou 
Ce service est accessible aux  
personnes à mobilité réduite

PORTAGE DES REPAS 
A DOMICILE

ADMR Perche 28
11, impasse de la Cerisaie

28240 LA LOUPE
Tél. 02 37 29 90 59  
Fax. 02 37 81 11 54

SERVICES A DOMICILE POUR
PERSONNES AGÉES ET

DÉPENDANTES
11, rue du Commerce

28480 THIRON-GARDAIS
Tél. 02 37 49 09 80
Fax. 02 37 49 42 35 
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Les actions du Centre Communal d’Action Sociale en 2019 … 

AIDES
- aux familles et personnes seules en di�cultés �nancières passagères, en lien avec les services sociaux

-  à la constitution de dossier d’Allocation Personnalisée à l’Autonomie (APA), de demande d’aide à domi-
cile. Des imprimés sont disponibles en mairie.

ORIENTATION
- vers les services compétents pour la téléassistance, le portage des repas….

PROPOSITIONS D’ANIMATIONS CONVIVIALES
-   avec la traditionnelle Semaine Bleue  : moment privilégié de rencontres, 

de partage, d’échanges pour les retraités. Belle participation cette année.

Le banquet des séniors de plus de 70 ans du dimanche 6 octobre a ouvert la 
semaine. Puis, en lien avec le thème national  «  Pour une société plus res-
pectueuse de la planète  : ensemble agissons  », la Marche Bleue a per-
mis d’admirer de beaux potagers et d’échanger sur les di�érentes pratiques 
de jardinage et de compostage  ; visite complétée par l’excellente intervention 
de l’animatrice chargée de prévention au SICTOM.  En�n, le voyage dans le 
Berry (orchidium et ferme-théâtre) a clôturé les animations de la Semaine dans 
une ambiance très amicale. 

CADEAUX POUR PETITS ET AÎNÉS À NOËL 

- un spectacle et quelques friandises aux enfants de l’école avant leur départ en vacances

-   un colis gourmand et �euri pour les séniors de plus de 85 ans  : petit sac composé de produits locaux 
valorisant nos commerçants puis préparé et distribué à domicile par les membres du CCAS.

LES BAZOCHIENS CRÉENT DU LIEN...

Repas des personnes de + de 70 ans 
Les doyens de la commune

DIMANCHE 06 OCTOBRE 
ouverture de la semaine bleue

JEUDI 07 OCTOBRE 
goûter intergénérationnel

Danses par les enfants de l’école

VISITE DE L’ORCHIDIUM
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Histoire locale

LA LIBERATION 
DE PARIS

Robert Pinçon, l’élève policier 
d’alors, s’en souvient encore...

95 ans, et des souvenirs plein la tête…

Robert Pinçon est né le 23 novembre 1923 à 

Ivry sur Seine dans la banlieue Parisienne. 

Voilà maintenant 8 années qu’il réside à la 

maison de retraite Aquarelle à La Bazoche-

Gouet. 

75 ans ont passé, mais Robert Pinçon n’a 

rien oublié de ces journées qui ont marqué 

l’histoire de la libération de Paris. Revêtu de 

l’uniforme de la police nationale, pistolet 

au poing, il tiendra huit jours durant la 

barricade dressée rue de la Huchette, face à 

la Préfecture, mais de l’autre côté de la Seine. 

Il est aujourd’hui le dernier survivant de 

cet épisode de la résistance qui a précédé la 

libération de Paris le 20 août 1944.

Christophe Castaner, ministre de l’Intérieur 

n’a pas manqué de mettre à l’honneur 

Robert Pinçon pour cette contribution lors 

des cérémonies du 75ème  anniversaire 

de la libération de Paris le 20 août dernier. 

En présence de Didier Lallemant, préfet de 

police de Paris et d’Anne Hidalgo, maire de 

la capitale, Robert Pinçon s’est vu remettre la 

médaille d’or de la police nationale lors de 

la cérémonie. Un bel hommage rendu à ce 

courageux gardien de la paix ! Désireux d’en 

savoir un peu plus, j’ai donc sollicité Robert 

Pinçon afin qu’il me raconte en détail les 
péripéties qui ont marqué cette période de sa 

vie de policier.

Orphelin à l’âge de 6 ans

Devenu orphelin à l’âge de 6 ans, il est recueilli par 
des cousins de son côté paternel, lesquels étaient 
sans enfant et qui habitaient Autruy sur Juine dans 

le Loiret. Quand la guerre s’est déclarée, j’étais chez 
mon oncle qui exploitait une ferme me con�e-t-il, il 
décide alors de s’engager pour 3 ans dans l’armée 
pour échapper au Service du Travail Obligatoire 
(STO) en vigueur à l’époque.

Au cours de cet engagement, il e�ectuera un an 
de service militaire à Hyères dans le Var. Puis c’est 
de nouveau le retour chez cet oncle à Autruy sur 
Juine. L’oncle n’ayant plus d’activités agricoles, il se 
trouve du travail dans la Beauce à Angerville.

Une courte pause s’installe… Puis Robert Pinçon 
reprend  : «   je connaissais à Autruy quelqu’un qui 
avait été policier. Il m’a suggéré de m’engager dans 
la police, je n’avais pas 21 ans, mais grâce à lui  je 
rentre comme auxiliaire à l’école de police à Paris. 
Je logeais dans un hôtel au 5ème étage, rue de la 
Huchette, tout près de Notre-Dame. Nous étions 
d’ailleurs 7 ou 8 policiers qui logions dans cet hôtel. 
A la sortie de l’école, je suis a�ecté en uniforme 
dans le XVIème arrondissement au service d’ordre. 
Bien sûr, nous faisions alors les navettes en vélo ». 

Dresser une barricade…

«  Le 15 Août, le comité de libération de la police, 
légalisé par le commandement FFI (Forces 
Françaises de l’Intérieur) avait lancé l’ordre de 
grève. Quatre jours plus tard, il nous convoquait 
devant le parvis de Notre-Dame et nous donnait 
l’ordre d’élever une barricade rue de la Huchette 
a�n d’empêcher les Allemands de s’éparpiller dans 
les rues de Paris  ». Les panneaux de signalisation 
routière ayant pour la plupart été tous arrachés, les 
allemands qui revenaient de Normandie n’avaient 
d’autres ressources que de suivre la Seine et donc 
passaient par la capitale pour �ler vers l’Est. Notre 
mission  : contrôler les véhicules isolés se souvient 
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Robert Pinçon. «  Les Allemands n’avaient plus trop 
le moral, et beaucoup se rendaient sans résistance… 
Pour chaque prisonnier Allemand que nous 
ramenions à la préfecture de police, nous recevions 
un paquet de tabac ».

Les Parisiens, enthousiastes…

« Enthousiastes, les Parisiens nous ont spontanément 
aidés à construire cette barricade

qui prit rapidement l’allure d’un véritable fortin. 
Nous avons utilisé des sacs de sable, divers objets 
ainsi que les pavés en bois du Faubourg Saint-Martin 
pour la consolider. Je me souviens d’un unijambiste 
dont je n’ai jamais su le nom qui a passé toutes ses 
journées avec nous. J’étais le chef, les autres étaient 
des civils, il y avait même une boulangère…il y eut 
bien sûr des escarmouches…je me souviens d’une 
fois où nous avons laissé passer une ambulance de 
la Croix-Rouge allemande. Arrivée au niveau du quai 
bordant Notre-Dame, elle s’est arrêtée et à notre 
grande surprise, nous avons alors essuyé  plusieurs 
rafales de mitrailleuse. Quatre copains sont tués à 
côté de moi. J’ai eu beaucoup de chance. » La voix se 
fait plus tremblante, beaucoup d’émotion s’installe 
à l’évocation de  ce terrible évènement. « Vous vous 
rendez compte…quatre copains…à côté de moi ».

Sur cette photo, Robert Pinçon tient son arme de service

Notre pistolet de service comme seule arme…

« Nous n’avions comme seule arme, que notre pistolet 
de service. Lorsque les Allemands se rendaient, nous 
nous dépêchions de distribuer armes et casques aux 
civils. Il fallait empêcher à tout prix les allemands 
d’entrer dans la préfecture. Six morts seront à 
déplorer au cours de la semaine ».

Le 24 août, un piper-cub qui rasait les toits a lâché une 
sacoche ornée d’un ruban vert que j’ai récupérée. A 
l’intérieur, elle contenait ce message signé du général 
Leclerc: tenez bon, nous arrivons  ! Ce message a 
ensuite été directement transmis à l’état-major… ».

Les évènements  s’enchainent alors et les combats 
pour la libération de Paris ne cesseront vraiment 
qu’après le 25 Août, date de l’entrée triomphale du 
général de Gaulle dans Paris au milieu d’une foule en 
liesse dans un Paris en�n libéré.

Un simple mot : Merci…

Un an après, la paix revenue, le général de Gaulle se 
rendra de nouveau à la préfecture de police en visite 
o�cielle. L’occasion pour lui de saluer les policiers 
en poste qui ont participé à la libération de Paris. 
Robert Pinçon était de ceux-là et ses souvenirs sont 
intacts. «  Merci m’a dit le général en me serrant la 
main. Nous étions très impressionnés, serrer la main 
du général… vous vous rendez compte, le général…

Gabrielle, l’amour de sa vie…

Lors de ces évènements, cela faisait tout juste un 
mois que Gabrielle et moi étions mariés me con�e 
encore Robert Pinçon. Avec beaucoup d’émotion, 
Robert Pinçon reprend  :  «  Gabrielle était la 3ème 
d’une fratrie de 9 enfants, elle est née en Bourgogne, 
à Laives plus précisément, à côté de Chalon-sur-
Saône.  On s’est marié le 18 juillet 1944. Nous avons 
fait la photo de notre mariage sur le parvis de Notre-
Dame  ». Son regard se pose alors sur ladite photo, 

Histoire Locale
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laquelle trône en bonne place sur le meuble  qui 
fait face à son lit. Les yeux humides, Robert Pinçon 
poursuit : « je l’aie connue en novembre 1943 grâce à 
l’un de mes amis qui logeait dans le même hôtel que 
moi, rue de la Huchette. C’était l’une de ses copines, 
et elle habitait St-Cloud. C’est un cœur à prendre  ! 
m’avait-il dit…Je revois encore le bistrot où nous 
avions déjeuné la première fois, c’était Porte de St-
Cloud. Nous avons continué de nous revoir, nous 
aimions aller au cinéma le dimanche après-midi ». Un 
ange passe, puis il ajoute  :  «   si vous saviez comme 
j’étais content de la retrouver… un vrai bonheur ».

Tu ne travailleras plus chez les autres…

Les souvenirs abondent de nouveau. Robert Pinçon 
enchaine  : «  Nous sommes restés à l’hôtel jusqu’en 
mai 1945. Ensuite nous avons loué un petit logement 
dans le XXe arrondissement. Je lui ai dit  : tu ne 
travailleras plus chez les autres  ! Elle travaillait à 
l’époque dans une maison bourgeoise, elle n’était 
pas malheureuse, mais la vie n’était quand même pas 
facile… Mon �ls André est né le premier, puis 5 ans 
plus tard, notre �lle Michèle.

75 ans de bonheur vous savez, que du bonheur… 
Nous avons été très heureux ». Gabrielle est décédée 
l’an dernier, un choc pour Robert, mais la manière 
dont il parle de son couple et de son épouse en 
particulier ne laisse aucune place au doute, c’est 
bien 75 ans de bonheur qu’ils ont vécu ensemble. 

La médaille d’or de la Police Nationale

Après avoir évoqué sa vie sentimentale, nous 
abordons de nouveau l’évènement qui a fait de 
Robert Pinçon le résistant, un homme en or le 20 
août dernier. 

Son regard se pose alors sur la grande photographie 
accrochée au mur, au-dessus du petit bureau dans 
le coin de sa chambre. Sur celle-ci, on peut voir 
le ministre de l’intérieur Christophe Castaner lui 
remettre sa médaille d’or lors de la cérémonie 
qui s’est déroulée dans la cour d’honneur de la 
préfecture de police de Paris.

«  Je suis aujourd’hui l’unique survivant des policiers 
en fonction à cette date. Vous savez, ils se sont occupés 
de tout  ! Ils sont venus me chercher en taxi et deux 
motards nous attendaient à la Porte d’Orléans pour 
nous escorter jusqu’à la préfecture de police. Vous 
savez, vous avez les jambes qui tremblent dans un 
moment pareil…Le préfet m’a dit : bonjour collègue, 
j’avais les larmes aux yeux…  ». Une journée riche 
en émotion pour Robert Pinçon qui aujourd’hui 
n’a qu’un seul regret : « je regrette vraiment que ma 
femme n’ai pas vu cette cérémonie ». 

Outre la médaille d’or de la Police Nationale, Robert 
Pinçon a également reçu la médaille Grand Or de 
l’Association Internationale de la Police. 

Un grand merci à Robert Pinçon qui avec beaucoup de 

modestie et d’humanité m’a narré cet épisode particulièrement 

éprouvant de sa vie de policier.

                                                     Gérard LEGRET



LA
 B

AZ
O

C
H

E 
- 

G
O

U
ET

Trait d’Union N°34 - 2020

35

Histoire Locale

Ce bâtiment, siège de la Préfecture de Police, a été, le samedi 19 
août 1944, le lieu du déclenchement de l’insurrection contre 
l’armée d’occupation allemande à l’initiative des mouvements 
de résistance de la police. Pendant plusieurs jours, des combats 
meurtriers se déroulent autour de cet immeuble et dans les rues 
de Paris ou policiers, sapeurs-pompiers et gardes républicains, 
avec leurs camarades FFI et FTP, combattent l’occupant. 167 
policiers perdent la vie lors de ces combats. Alors que la révolte 
est au bord de l’asphyxie, un appel de la Résistance parisienne 
est lancé dès le 23 août, auprès du commandement allié pour 
aider le soulèvement parisien.  

Sur ordre du général Eisenhower, commandant suprême des forces alliées, et à la demande expresse du 
général de Gaulle, le général Leclerc commandant le 2e DB marche sur Paris. Le 24 août, il adresse un 
message largué par avion, aux insurgés  : «  Tenez bon, nous arrivons  ». Dans la soirée du 24 août, et au 
matin du 25, la 2e DB entre dans Paris, le général Leclerc arrive à la Préfecture de Police déjà libérée. A 15 
h30, le général von Choltitz, commandant du « Gross Paris » se rend à la Préfecture de Police ou il signe la 
convention de reddition des forces allemandes de Paris avec le général de division Leclerc en présence de 
MM. Chaban-Delmas, Rol Tanguy et Kriegel-Valrimont, représentant de la Résistance. Cet acte de capitulation 
est rendu public en �n d’après-midi à la gare Montparnasse devant une foule enthousiaste. Par leur action, 
leur courage et leur sacri�ce, les hommes et les femmes de la Résistance ont facilité la progression des 
éléments de la 2e DB et de la 4ème division d’infanterie américaine pour la libération de la Capitale.  

Entrée de la Préfecture de Police

Christophe Castaner, ministre de l’Intérieur et Robert Pinçon lors de la 
cérémonie 

Source photographique : 
http://www.montesquieuvolvestre.com/
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1806-1891  UNE BELLE ENTREPRISE BAZOCHIENNE

      La  chapellerie

Au 19e siècle et jusqu’à la moitié du 20e, la grande 
majorité de la population (hommes et femmes) portent 
un couvre-chef, une coi�ure. Non seulement portée 
par nécessité (froid-soleil) cette coi�ure devient 
un marqueur social (ouvrier, paysan, bourgeois) 
répondant même parfois à des e�ets de mode. A�n de 
répondre à une forte demande, se créent de petites 
entreprises artisanales rurales fondées sur la qualité 
professionnelle du chef d’entreprise, sur l’utilisation 

d’une main d’œuvre abondante et bon marché 
et sur une organisation du travail dispersée ne 
nécessitant ni encadrement ni vastes locaux. Ces 
entreprises sont d’ordre familial, on est artisan de 
père en �ls (ou gendre) et un fabricant chapelier 
ne peut devenir patron qu’après avoir été ouvrier 
chapelier. 

C’est dans le cadre de cette histoire familiale (basée 
sur une « politique » de mariage) que l’entreprise, 
pour un temps, peut se stabiliser. L’essentiel 
du travail d’un fabricant chapelier repose sur 
la fabrication du feutre à partir de laine légère 
d’agneaux, de poils de castor pour les chapeaux de 
luxe mais surtout de poils de lapin. La fabrication 
d’un chapeau nécessite de nombreuses opérations 
et donc, l’intervention de nombreux ouvriers.   

Après obtention d’un poil propre, la première étape 
consiste à réaliser une « cloche » (un cône de feutre) 
par foulage ( dans des cuves de vapeur, agglomération  
des poils par brassage puis formation de toiles de feutre 
(capades) sous pression). La seconde étape consiste 
à transformer la cloche en chapeau par dressage 
(moulage sur formes en bois) la dernière étape étant 
le garnissage correspondant au �ni du chapeau.

La chapellerie de La Bazoche : créateur et 

successeurs.

Tout commence avec la venue de Claude VALLERY 
et de ses deux �ls, tous trois chapeliers à La Ferté 
Bernard, suite au mariage en 1806, d’un  des �ls (Jean 
Georges) avec Marie Anne Félicité RONCERAY �lle 
d’un marchand chapelier de La Bazoche (son frère 
étant aussi marchand chapelier à Arrou). L’entreprise 
peut se créer, la belle-famille pourra vendre la 
production. De leur union naitront (entre autre) deux 
�lles. Louise Félicité Pétronille qui épousera en 1834 
Henri Lubin LECOMTE marchand épicier à La Bazoche 
et Victoire Alexandrine qui se mariera en 1839 avec 
Charles Michel LEBRUN. La famille LEBRUN détient 
à Chartres un important commerce de chapellerie, 
en lien avec de nombreux commerciaux. Suite à 
cette union correspondra l’essor de la chapellerie 
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bazochienne. Charles Michel reprendra la direction 
peu avant le décès de son beau-père en 1850. Louise 
Félicité Pétronille eut une �lle Louise Amélie Félicité 
LECOMTE  qui se mariera avec son cousin germain 
Emile Victor LEBRUN (�ls de Victoire Alexandrine 
et de Charles Michel). Emile Victor sera le dernier 
fabricant chapelier de La Bazoche suite au décès 
de son père en 1872, la chapellerie cessant toute 
activité en 1891.

C’est donc sous quatre générations familiales, deux 
VALLERY puis deux LEBRUN, que se poursuivit la 
direction de la chapellerie.

La chapellerie

Elle se situait sur la Grande Rue entre actuellement 
« La Bonne Auberge » et la Pharmacie. En façade la 
maison d’habitation (abritant surtout les ouvriers 
qui y vivaient en chambrées) jouxtant un atelier 
avec devanture. Sur l’arrière, deux ateliers construits 
en briques. Il reste aujourd’hui ces 2 ateliers, l’un 
est transformé en maison d’habitation, l’autre est 
demeuré atelier depuis longtemps désa�ecté, (la 
toiture a brulé en 2009) devenant un temps la 
centrale générant la production du gaz acétylène 
nécessaire à l’éclairage public. La fabrication du 
feutre nécessitant beaucoup de vapeur, l’eau est 
abondante grâce à un puits peu profond et, jusqu’en 
1855 le bois est acheminé à dos de mulets, en 
provenance de la forêt de Montmirail.

« La Bazoche fut longtemps connue dans le monde 

des chapeliers pour sa �orissante fabrique de 
chapeaux de feutre.

Cette fabrique, fondée en 1806 par M. Claude 
VALLERY, ne fut d’abord qu’une petite entreprise, 
qui ne prospéra que lentement.

Elle ne devait prendre toute son importance que 
sous la direction de M. Jean Georges VALLERY �ls. 
Ce dernier agrandit considérablement les locaux, 
créa de nouveaux ateliers, améliora et augmenta le 
matériel. La fabrique de chapeaux connut alors une 
longue période de prospérité. Elle occupa jusqu’à 
60 ouvriers, sans compter les gens du pays qui 
travaillaient chez eux à la tâche, pour la préparation 
des matières premières, notamment les coupeuses 
de chiquettes. Chaque jour, de nombreuses caisses 
de chapeaux partaient par messagerie, par les 
diligences de Nogent-le-Rotrou et de Châteaudun.

M. Charles Michel LEBRUN

M. Charles Michel LEBRUN, qui remplaça M. Jean 
Georges VALLERY, son beau-père, à la tête de la 
fabrique, �t tous ses e�orts pour en maintenir la 
prospérité. Il y réussit pendant quelque temps, mais 
les a�aires diminuèrent.

Il ne pouvait que très péniblement supporter 
la terrible concurrence que vinrent lui faire les 
grandes manufactures installées à Nogent, Dreux…
avec un outillage plus perfectionné et l’avantage des 
transports par chemin de fer dont ne jouissait pas 
encore La Bazoche.

Les autorités locales
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E.G.B.P.
Entreprise Générale

de Bâtiment

AMÉNAGEMENT DE COMBLES
MAÇONNERIE GÉNÉRALE

28330 LA BAZOCHE-GOUET

TÉL. 02 37 49 21 91 - FAX : 02 37 49 31 82

Vos experts de proximité

assur
 A. LOPEZ - P. LE TEXIER - J.B. FINET

20, place du Marché
28330 AUTHON-DU-PERCHE

Tél�: 02.37.49.02.73
prochassur@mma.fr

17, rue des Fossés
28330 LA BAZOCHE-GOUET

Tél�: 02.37.49.21.67
prochassur@mma.fr

4 agences à votre service

Authon du Perche – La Bazoche Gouet

Brou - Châteaudun

ASSURANCES – PLACEMENTS – RETRAITE

PARTICULIERS ET PROFESSIONNELS

Et lorsque M. Emile Victor LEBRUN �ls prit la suite de 
son père, la fabrique périclita et périclita de plus en 
plus. Le nombre des ouvriers tomba à 20, 15, 10. M. 
Emile Victor resta bientôt à peu près seul et dut en 
1891 abandonner complétement la fabrication des 
chapeaux.

Ainsi s’éteignit, à l’âge de 85 ans, la plus belle 
industrie de La Bazoche, comme en disparurent tant 
d’autres. (La Tannerie, La Tuilerie puis La Briqueterie, 
La Chandellerie….).  

Les ouvriers chapeliers

On ne peut évoquer une entreprise sans s’intéresser 
aussi à ses ouvriers. « Les ouvriers chapeliers, 
pour la plupart étrangers à la contrée, formaient 
dans notre Bazoche une sorte de clan. D’idées 
très avancées, remuants, turbulents, tapageurs, ils 
y apportaient un esprit nouveau peu apprécié 
des paisibles autochtones. En 1848, puis en 1851, 
révoltés par les événements politiques, ils furent 
un élément d’agitation et d’exubérance extrêmes 
et pour le maintien de l’ordre il ne fallut pas moins 
de 30 gendarmes !!! » Le maire de l’époque Eugène 
THIESSON, envisagera même de fermer la chapellerie 
pour rétablir l’ordre public !

Le savoir-faire des ouvriers est avéré et « nombreux 
quittèrent la chapellerie après les agitations de 1848 
et 1851  » mais surtout pressentant un futur déclin de 
l’entreprise. Parmi eux François Constant PETITGAS 
né en 1825 à La Bazoche et formé à la chapellerie. «  

En 1851 il monte sur Paris et après avoir rencontré 
un ancien chapelier devenu commissionnaire, il est 
envoyé en 1853 à Copenhague. Grace à son talent 
et à son savoir-faire, il obtient une patente comme 
chapelier de feutre et de soie en 1857 et fonde sa 
propre maison ». La qualité de sa fabrication lui vaudra 
de nombreuses récompenses professionnelles puis 
«  pour tous les services rendus à ses compatriotes 
d’origine et à sa patrie d’adoption, les gouvernements 
français et danois le combleront d’honneur ». Il sera 
notamment décoré chevalier de la légion d’honneur 
par le président FALLIERES en 1908 lors d’une visite 
o�cielle à Copenhague.

La �n de la chapellerie de La Bazoche était donc 
inéluctable et une belle page d’histoire locale se 
tournait. L’essor industriel de la �n du 19e siècle 
s’installait sur tout le territoire et comment survivre 
alors que la chapellerie de Nogent, reprise en 
1872 par les frères TIRARD, employait jusqu’à 500 
personnes en 1900 ?

                                                 Dominique BERANGER

Sources : Cahiers Percherons 1995 : chroniques d’un village 

percheron. Fiche de M. BRIERE aimablement mise à disposition 

par Mme HAMELIN, conservatrice au musée château de 

Nogent Le Rotrou. Christian LEGER - Olivier TRECUL : Cercle 

de recherches généalogiques du Perche Gouet 2012. Archives 

municipales.

1806-1891  UNE BELLE ENTREPRISE BAZOCHIENNE
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Encore une année d’écoulée avec son lot d’immenses 
satisfactions mais aussi de déceptions notamment pour 
la St Gourgon au vu des nombreuses manifestations aux 
alentours de La Bazoche-Gouet.

Nous renouvellerons nos manifestations en les agrémentant 
de nouveautés  : le 29 novembre 2020 ce sera le retour 
des Occitans avec Daniel Epi et Michel Daney.

A la foire de la St Gourgon, la salle des Arcades abritera 
des exposants de petites collections originales. 

Si vous possédez une collection qui peut être présentée sur 
quelques mètres carrés, sur table ou sur panneaux, nous 
vous invitons à vous inscrire auprès du Comité des Fêtes.

Un jury récompensera deux exposants  : 1°) la meilleure 
mise en valeur d’une collection 2°) La collection la plus originale

Pour terminer, un grand merci à tous les membres du Comité des Fêtes et aux bénévoles, nous lançons un 
appel à tous pour venir nous rejoindre notamment pour les grosses manifestations (14 juillet, St Gourgon et 
St Martin). Notre objectif : faire vivre notre village avec nos animations

Venez nous retrouver à notre Assemblée Générale le vendredi 7 février 2020 salle des arcades.

Présidente : Lincker Réjane Tél : 02 37 49 28 31 - Vice-président : Peillon Daniel Tél : 02 37 49 20 10

Tous nos remerciements à l’équipe de parents 
d’élèves volontaires pour son investissement lors de 
nos manifestations.
Notre site est toujours ouvert  : vous y trouverez les 
manifestations, les menus de la cantine, les activités 
du périscolaire, le bureau de l’APE...
Nous vous rappelons l’adresse :
http://apelabazoche.wix.com/28330

 Goûter de Noël : le 19/12/2019
Cette année les enfants ont passé une après midi 
jeu avec Ludoperche de Nogent-le-Rotrou.
Nous avons eu la visite du Père Noël les bras 
chargés de cadeaux. Les enseignantes ont donné à 
chaque enfants un goûter.
Une vente de chocolat de Noël et de sapin de Noël 
ont été également organisées et nous remercions 
toutes les familles pour leur participation.

Carnaval : le 28/03/2020 Thème « L’Afrique »
Les enseignantes et les élèves préparent leurs 
costumes sur le thème de «  L’Afrique  » et ils 
dé�leront dans les rues avec le bonhomme d’hiver 
accompagnés de la clique de Chapelle Royale. Un 
goûter est o�ert par l’APE.

Randonnée pédestre : le 26/04/2020
Nous organisons une randonnée pédestre avec 
ou sans formule repas. Amis marcheurs à vos 
baskets !!!

Kermesse : le 26/06/2020
Nous renouvelons au forail comme les années 
précédentes un vendredi soir avec le spectacle 
qui est réalisé par les enseignantes, le barbecue 
géant , les jeux et une super tombola avec de beaux 
cadeaux. Nous gardons les mêmes horaires que les 
années précédentes. 

 Une bourse aux jouets et aux 
vêtements : 

 le 25/10/2020
Nous organisons cette manifestation dans la grande 
salle des fêtes avec des  crêpes faites sur place. 
Nous vous attendons nombreux !!! 

Toutes ses manifestations concourent �nancièrement 
à aider la coopérative pour l’organisation des 
sorties scolaires. N’hésitez pas à participer.

VENEZ NOUS REJOINDRE !!!  
Vous êtes les bienvenus !

Si vous avez quelques heures dans l’année à nous 
accorder, merci de contacter :
Gaëtan PERROTIN (président), Christelle LACROIX 
(secrétaire), Muriel MANTEL (trésorière) ou en 
utilisant le site internet.

Tous nos vœux pour l’année 2020 !!!

COMITÉ DES FÊTES

ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES
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Notre amicale des Anciens Combattants, voie ses 
e�ectifs fondre au �l du temps. Il reste dans notre 
village aujourd’hui un résistant, un ancien déporté 
de la guerre 39-45, un policier combattant résidant 
dans notre commune, à qui Monsieur le maire a 
remis la médaille d’or de la ville le 11 novembre 
dernier. Sont également parmi nous, une dizaine 
d’anciens combattants de la guerre d’Algérie. 
Mais tant que nous pourrons le faire, nous irons 
nous recueillir au monument aux Morts à chaque 
cérémonie o�cielle a�n de ne pas oublier tous ces 
malheureux, morts pour la patrie. 

La première est celle du 19 mars pour la �n de la 
guerre d’Algérie, le dernier dimanche d’avril en 
souvenir des déportés, le 8 mai pour la �n de la 

Seconde Guerre mondiale, l’appel du Général de 
Gaulle le 18 juin, en�n le 11 novembre.

Mes remerciements vont aux Sapeurs-pompiers, à 
la Clique de Chapelle-Royale La Bazoche-Gouet 
pour leur participation à chaque cérémonie. Je 
n’oublierai pas non plus la municipalité qui nous aide 
�nancièrement.

Le Président : Michel GUILLON 

Voici 100 ans que l’association de L’ÉCLAIR fût créée. 
À ce jour la troupe de L’Eclair se compose d’une 
trentaine de membres actif de 7 à 70 ans. Les enfants 
et adultes seront heureux de vous présenter leurs 
pièces et sketches lors de leurs représentations.

Nous abordons cette année di�èrent thème. 
La pollution du plastique !!! La trahison d’une 
meilleure amie !!! La préparation d’un mariage au 
village !!! Le Clan des Divorcés !! Des fous rires 
assurés, un rythme fou, des répliques percutantes. 
Pour passer un bon après-midi ou soirée venez 
nous rejoindre le 16,17,22,23,24 janvier 2020 
à la salle des fêtes. Nous invitons toutes les 

personnes intéressées homme ou femme à nous 
rejoindre pour partager la scène. N’HÉSITEZ PAS !!!! 
Pour tous renseignements, contacter le 06 10 31 26 
34 ou le 06 50 94 09 55

LES ANCIENS COMBATTANTS

L’ÉCLAIR

LA BOULE BAZOCHIENNE Après deux années d’existence, La Boule 
Bazochienne suscite toujours autant d’adeptes, 
les nouvelles adhésions le con�rment.

L’association vous souhaite une bonne et 
heureuse année 2020, et invite toutes les 
personnes intéressées et motivées, hommes 
et femmes à nous rejoindre tous les vendredis 
à partir de 17h aux terrains de pétanque de 
l’Espace Valladon. 

N’HÉSITEZ PAS A NOUS CONTACTER 

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS 

Le Président : 06 01 19 89 68 

La Vice-présidente : 06 36 25 11 76 

 Le Vice-président : 06 10 70 45 49



LA
 B

AZ
O

C
H

E 
- 

G
O

U
ET

Trait d’Union N°34 - 2020

41

La Vie Associative

Le 20e téléthon de la Bazoche-Gouet a encore été 
récompensé cette année grâce à votre générosité.

Vous ne nous oubliez pas et nous vous en remercions du 
fond du cœur. Notre engagement n’est pas vain.

Nous remercions également la municipalité ainsi que 
toutes les associations pour leurs participations, et je 
tiens personnellement à grati�er d’un énorme MERCI 

tous les bénévoles qui nous suivent depuis tant d’années et sans qui rien ne serait possible.

C’est donc avec une joie immense que je vous renouvelle 
les remerciements les plus sincères et vous souhaite une très 
heureuse année.     Annette LEBOUCQ

Venez rejoindre, à la salle des fêtes de la 
BAZOCHE-GOUET, le Club de l’Amitié 
Bazochienne, tous les 15 jours, le mardi après 
midi où jeux de cartes et de sociétés sont au 
programme, suivis d’un goûter. Deux repas, 
2 lotos, 2 jeux de cartes, une randonnée ainsi 
qu’un voyage d’une journée et un voyage d’une 
semaine sont organisés par les dirigeants pour 
le plaisir de tous.

Vous pouvez également  apprendre et e�ectuer 
quelques danses folkloriques auprès des  
«GOULINES », le lundi après midi.

Bonne année à toutes et à tous.  LE PRÉSIDENT, MICHEL CHALLIER : 02 37 49 30 22

Les années dé�lent, le groupe est toujours 

aussi motivé pour organiser nos activités.

Cette année, malgré une météo capricieuse, 

nous avons passé un agréable moment au 

rallye.

Pour les amateurs de vélo, même électrique, 

les Cyclos Du Perche seraient heureux de 

vous  accueillir parmi nos membres.

Manifestations 2020

-17 Mai Rallye vélo

-28 Juin Sortie découverte

-21 Novembre Soirée Beaujolais

-Décembre Assemblée Générale

TÉLÉTHON DE LA BAZOCHE-GOUET

CLUB DE L’AMITIÉ BAZOCHIENNE

LES CYCLOS DU PERCHE

Vous pouvez continuer à adresser vos dons 
en ligne sur telethon.fr ou  bien à l’AFM – 
BP 59 – 91002 ÉVRY Cedex

Président 

Brulé Roland : 02 54 80 52 78 

Vice Président  

Vivet Jean Claude : 02 37 49 34 01



LA
 B

AZ
O

C
H

E 
- 

G
O

U
ET

42

La Vie Associative

 cours adulte

ASBG

L’avenir sportif de la Bazoche-Gouet dispose 
actuellement d’une équipe u6/u7, de 2 équipes 
U8/U9, d’une équipe U11 et d’une équipe seniors. 
26 enfants, 25 Seniors licenciés, 13 dirigeants tous 
bénévoles.

Nous sommes toujours à la recherche de jeunes 
(garçons et �lles) nés entre 2014 et 2009 pour 
continuer à faire progresser et grandir notre club.

A l’issue de cette saison 2018/2019 le club à changer 
de président M. MARTIN Christian a succédé à 
M. RICHARD Xavier. Le club tient à le remercier pour 
ses 11 années en tant que président.

Le club tient à remercier ses joueurs, dirigeants, 
commerçants pour leur présence et l’aide qu’ils 
apportent lors des manifestations.

Nous remercions aussi la commune pour la bonne 
tenue et l’entretien du terrain et des locaux.

Les prochaines manifestations auront lieu au mois 
de mars pour le loto, tournoi de football jeunes et 
seniors au mois de juin. 

Un deuxième loto aura lieu cette année la date reste 
à dé�nir....

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS :

MARTIN Christian 06 03 16 56 17

GOUIN Anthony 06 36 47 98 58

CLUB DE TENNIS

Au cours de l’année 2019,
Nous avons reçu Monsieur Jean-Pierre LEJEUNE président du comité 
départemental D’EURE-ET-LOIR de tennis, et Muriel BOUIJOUX animatrice sportif départemental au sein 
du comité pour visiter les installations de notre club (court et vestiaire). Il a été évoqué l’absence de 
structure couverte ce qui est un gros handicap pour organiser des cours de tennis. Le club a participé à 
la journée nationale de la fête du tennis organisé par la Fédération Française de Tennis le 8 juin 2019.
Une dizaine d’enfants et adultes ont pu découvrir les installations et taper quelques balles.
Les courts sont toujours prêts à vous accueillir pour passer un moment agréable.  
TOUS NOS MEILLEURS VOEUX POUR L’ANNÉE 2020.

Prenez contact
pour vous inscrire et vous 

licencier ou bien pour passer 
un bon moment sportif !

Joël Champion au  
06 77 79 14 43   
Prise des clés : 

- à la pharmacie CHAMPION
- à la charcuterie Bazochienne

Liens : http://tennisbazochegouet.e-monsite.com/                 https://www.facebook.com/clubtennisbazochegouet?fref=ts
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    L’AGVBG propose quatre cours de gymnastique 
à la salle des fêtes de la Bazoche : 

- cours seniors le lundi de 14h à 15h,

- cours adultes le mardi  de 20h30 à 21h30,

- cours gymnastique douce le mercredi de 9h30 
à 10h30

- cours gymnastique enfants le mercredi de 10h45 
à 11h45.

Ces cours ont pour objectifs d’assurer une activité 
physique de loisir et de bien-être, ils permettent 
de lutter contre la sédentarité, garder la forme, 

trouver un lien social. Ils sont accessibles à tous et le 
rythme de chacun est respecté.

De nombreux équipements sont utilisés  : ballons, 
bâtons, élastiques, step, gliding, bracelets lestés... Ils 
permettent le renforcement musculaire, le gainage, 
améliorer l’équilibre, réajuster les postures, gagner 
de la force... La gymnastique douce permet de 
prévenir les chutes, développer les ré�exes, préserver 

l’autonomie. Les cours pour enfants sont assurés aussi de façon ludique. Tous 
les cours sont assurés par Monika Richoux, animatrice diplômée  et spécialisée, très compétente et à l’écoute 
de tous.

Nous remercions les adhérents �dèles, les nouveaux inscrits, notre animatrice. Les inscriptions sont 
possibles en cours d’année avec une séance à l’essai, les règlements se font en une fois ou une 
fois par trimestre. Renseignements au 02 37 49 24 95 (Marie-Claire Ferré, Présidente),  
02 37 98 37 05 (Odile Frayer secrétaire) ou à Chantal Legall, trésorière, ou Annette Leboucq 
vice-présidente.

La Vie Associative

AGVBG - ASSOCIATION DE GYMNASTIQUE 
 VOLONTAIRE LA BAZOCHE-GOUET

LA CLIQUE

L’ATELIER CRÉATIF
Venez nous rejoindre tous les jeudis de 14h 
à 17h, salle des associations, à l’espace 
E. Valladon, pour vous détendre dans une 
bonne ambiance et peut-être découvrir 
des dons que vous ne soupçonnez pas 
encore...

Bonne année à toutes et à tous.

La Présidente,  Chantal FROGER : 02 
37 49 35 81

Cette petite formation musicale est composée de 13 musiciens ama-
teurs et d’un porte-drapeau elle contient  : 4 tambours, 1 trompette, 2 
clairons, 3 saxophones, 1 clarinette, 1 violon.
La Clique de Chapelle-Royale et de la Bazoche-Gouet participe aux 
diverses fêtes locales et aux cérémonies commémoratives. Pour étof-
fer ce petit groupe, quelques volontaires seraient les bienvenus. La 
Clique se réunit chaque vendredi (sauf pendant les congés scolaires) 
de 20h00 à 22h00, venez nous rejoindre, aucune participation �nan-
cière ne vous sera demandée, d’avance la Clique vous remercie.

P O U R  TO U S  R E N S E I G N E M E N T S   :
Didier Masson 02 37 49 30 79 - Amanda Talbot 06 21 34 28 97
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La Vie Associative

Ne manquez pas l’Assemblée Générale 
prévue le 1er  mars 2020 

L’Atelier 

Pêche Nature

Le meilleur moyen de motiver des 
jeunes pour prendre le relais dans nos 
associations !
L’évolution des techniques de pêche s’est 
beaucoup développée ces dernières 
années, beaucoup de pêcheurs 
deviennent des spécialistes et pour faire 
partie des meilleurs, il faut passer par 
l’école. 
Toutes les techniques de pêche sont 
enseignées, de la plus cool à la plus 
sportive…L’Atelier Pêche Nature ouvre 
ses portes début mars tous les mercredis 
après-midi   de 14h à 17h jusqu’à la 
�n du mois de juin avec le concours 
de 3 animateurs. Les enfants peuvent 
s’inscrire à l’Atelier dès l’âge de 7 ans. 

Le matériel de pêche nécessaire 
à la formation est fourni par 
l’association.

Vous êtes sociétaire de l’AAPPMA et 

vous souhaitez vous impliquer davantage 

dans notre vie associative…

Rejoignez notre Conseil d’Administration

Pour tous renseignements :

LEGRET Gérard tél. 06 13 22 30 54

legret.gérard@wanadoo.fr 

www.groupementpecheduperche.com

L’AAPPMA (Association Agréée de Pêche et de Protection 
du Milieu Aquatique) participe activement à la lutte contre 
toute altération de l’eau et du milieu aquatique, œuvre 
en faveur du maintien dans les cours d’eau de débits 
garantissant la vie aquatique et la libre circulation des 
espèces piscicoles, participe encore à la sauvegarde, la 
restauration de la biodiversité, de l’environnement et 
du développement durable. L’AAPPMA accueille plus de 
300 pêcheurs chaque année sur ses berges. 

Activités piscicoles : 
Concours de Pêche  

Atelier Pêche Nature  

 Fête de la Pêche :  
samedi 6 juin 2020

Bravo à nos jeunes de l’APN !

L’AAPPMA - LES CARPES DORÉES 
ASSOCIATION AGRÉÉE DE PÊCHE ET DE PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE
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La Vie Associative

Une nouvelle association à la 
Bazoche-Gouet !

L’association Aux Petits 
Percherons Rouges créée en mai 
2019 a pour principal but de : 

- faire la promotion du 
poney ou du cheval et de 
l’équitation sous toutes 
leurs formes 

- faire découvrir les poneys aux enfants dès 3 ans

- de dispenser l’instruction nécessaire à la pratique de l’équitation d’extérieur.

L’association  est ouverte à tous, enfants comme adultes ! Vous y recevrez des conseils et un suivi personnalisés. 

Alors si vous avez envie de découvrir l’équitation que ce soit pour une balade, une leçon, un stage, une 
randonnée n’hésitez pas à contacter Caroline au 06 11 18 16 32 pour prendre rendez vous.

L’équipe enseignante a reconduit leurs 
di�érents projets pédagogiques liés à 
la citoyenneté et l’environnement :

* le poulailler et le potager, entretenus 
par les enfants eux-mêmes,

* les programmes de recyclage 
Terracycle et Paprec, désormais bien 
connus des familles et des habitants 
de la commune,

* l’opération « nettoyage de la nature » 
qui a eu lieu �n septembre.

  En Avril, les élèves de maternelle ont ouvert les portes de leurs 2 classes aux parents, aux élèves de 
l’élémentaire et aux élus pour «  la semaine de la maternelle  ». Ils ont ainsi pu parcourir le centre-ville 
le temps d’un jeu de piste, et partager chaque matinée des activités sportives, culturelles, artistiques et 
scienti�ques. Une exposition et un spectacle de chants ont ponctué cette semaine.

  En �n d’année, les élèves de CM1-CM2 ont organisé un marché de Noël durant 4 vendredis soirs, 
a�n de �nancer leur classe découverte au Puy du Fou qui aura eu lieu en Mai. Si vous n’avez pas eu 
l’occasion d’acheter leurs cadeaux décos et surtout leurs cadeaux gourmands (tous faits maison  !), vous 
pouvez vous rattraper chaque vendredi à 16h30 en vous rendant à leur vente de gâteaux !

École - rue du 8-Mai 1945 - 28330 La Bazoche-Gouet - 02 37 49 34 10

AUX PETITS PERCHERONS ROUGES

COOPÉRATIVE SCOLAIRE



LA
 B

AZ
O

C
H

E 
- 

G
O

U
ET

46

La Vie Associative

Le centre d’intervention de la Bazoche-Gouet, 
composé de 15 Sapeurs-Pompiers, fonctionne 
24h/24 et 7 jours/7, pour assurer les missions qui 
lui incombe: le secours aux personnes, les incendies, 
les accidents, les opérations diverses et les renforts 
extérieurs.

Nous avons accueilli une nouvelle recrue, le sapeur 
PELTIER Manon qui a été mutée du centre de secours 
de Cloyes les trois rivières. Le bilan pour l’année 2019 
est de 170 interventions contre 154 l’an passé qui se 
décompose de la façon suivante  : 132 secours aux 
personnes, 17 incendies, 17 accidents, 1 opération 
diverse, 1 action envers les animaux, 2 couvertures 
de secteur.

La vie associative est bien présente au 
centre, avec l’amicale qui compte 22 
adhérents et propose de nombreuses 
activités. Le portage des calendriers est 
toujours très apprécié de la population.
Les Sapeurs-Pompiers participent à toutes 
les manifestations commémoratives pour 
soutenir les anciens combattants et la 
municipalité, accompagnée de la Clique.

Le nombre de Sapeurs-Pompiers 
volontaires est toujours en forte 
diminution, nos interventions toujours 
plus nombreuses… C’est pourquoi nous 
invitons toutes les personnes intéressées 

et motivées homme ou femme âgées de plus de 17 
ans et demi, en bonne santé et vaccinées hépatite B, 
à nous rejoindre.
N’hésitez pas à vous rapprocher d’un Sapeur-Pompier, 
ou d’appeler le chef de centre pour toute information 
utile. Aidez-nous à recruter, l’avenir de nos centres en 
dépend !

POUR TOUT RENSEIGNEMENT
Monsieur TALBOT Johnny
Chef du Centre d’Intervention
02 37 49 22 95 ou 06 10 76 72 43

L’Association Initiative Culture et 
Loisirs a remporté un franc succès 
tout au long de l’année.
Pour mémoire 97 personnes ont 
participé à la soirée Cabaret du 
6 avril 2019, 58 autres étaient 
présentes à la journée découverte du 
Canal de Briare du 18 juillet. En�n, 
nous avions 183 exposants à la 
brocante du 6 avril et 66 à celle du 3 
novembre
Les prévisions pour 2020 : journée 
découverte le 16 juillet, brocantes le 
12 avril et 8 novembre. 
Toute l’équipe de bénévoles vous 
adresse ses meilleurs vœux dans 
l’attente du plaisir de vous revoir lors 
de nos manifestations.

AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS

INITIATIVE CULTURE ET LOISIRS
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Infos Pratiques
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Infos Pratiques

LE RECENSEMENT MILITAIRE
Bientôt 16 ans ? Pensez au 
recensement !

Tout jeune de nationalité française 
doit se faire recenser dans les 3 mois 
qui suivent le 16ème  anniversaire. Le 
recensement citoyen est une démarche 
obligatoire et indispensable pour 
participer à  la Journée Défense et 
Citoyenneté.

  À la suite du recensement, la mairie 
délivre une attestation de recensement. 
Cette attestation est  nécessaire pour 
se présenter aux examens et concours 
publics (dont le permis de conduire) 
avant  l’âge de 25 ans. Les données 
issues du recensement faciliteront 
l’inscription sur les listes électorales  à 
18 ans si les conditions légales pour 
être électeurs sont remplies.

Présentez-vous en Mairie dès vos 16 
ans, muni de :

- Votre carte d’identité, - Le livret de 
famille des parents

- Justi�catif de domicile de l’un des 
parents

Les jeunes qui auraient omis de se 
faire recenser doivent se présenter en 
mairie pour régulariser leur situation.

Au ourmandercheronGP

Restaurant - Café - Traiteur

02 37 49 22 91

Place du Marché 28330 La Bazoche-Gouet

aupercherongourmand@hotmail.com
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Infos Pratiques

OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES
Tout habitant qui s’absente de son domicile sur 
plusieurs jours, peut aviser la gendarmerie a�n 
que  des rondes de surveillance soient exercées, 
pour l’ensemble des propriétés inoccupées, 
durant la période indiquée.

Avant votre départ, remplissez le formulaire 
de demande individuelle disponible sur le site 
internet du Ministère de l’Intérieur, en mairie 
et présentez-vous auprès de la Brigade de 
Gendarmerie de Authon-du-Perche a�n de vous 
inscrire à l’opération tranquillité vacances.

Renseignements sur www.interieur.gouv.fr

ELECTIONS MUNICIPALES
Il est possible de s’inscrire toute l’année.

Toutefois, lors d’une année d’élection, il faut accomplir cette démarche avant 
une date limite :

Pour voter lors d’une élection se déroulant en 2020, il faut s’inscrire au plus 
tard le 6e vendredi précédant le 1er tour de scrutin.

Pour les élections municipales des 15 et 22 mars 2020, la demande 
d’inscription doit être faite au plus tard le vendredi 7 février 2020.
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Francine et Muriel  
vous accueillent :

- le lundi de 14h à 16h

- du mardi au vendredi 
de 9h à 12h 

et de 14h à 16h

- Le samedi de 9h à 12h 

Heure de levée du 
courrier :

- du lundi au vendredi 
à 15h30

- le samedi à 12h 

Téléphone :  
02 37 49 37 71

Infos Pratiques

Horaires d’ouverture 

de la Mairie

LUNDI : de 14h00 à 16h00

MARDI AU VENDREDI :  de 9h00 à 12h00 
et de 14h00 à 17h00

SAMEDI : de 9h00 à 12h00

Tél. 02 37 49 20 25 
Fax : 02 37 49 27 16

commune-bazoche-gouet-28330@wanadoo.fr

TROUBLES 
DE VOISINAGE
ATTENTION !
On parle de trouble anormal de 
voisinage lorsque la nuisance 

invoquée excède les inconvénients normaux 
inhérents aux activités du voisinage.

Selon le code de la santé publique, «  aucun 
bruit particulier ne doit, par sa durée, sa 
répétition ou son intensité, porter atteinte 
à la tranquillité du voisinage ou à la 
santé de l’homme, dans un lieu public ou 
privé ».

Les bruits de comportement sont tous les bruits 
provoqués de jour comme de nuit :
 par un individu locataire, propriétaire ou 
occupant (cri, talons, chant...) ;
ou par une chose (instrument de musique, chaîne 
hi-�, outil de bricolage, tondeuse….) ;
 ou par un animal (aboiements...).
Lorsque ces bruits sont commis la nuit entre 22h 
et 7h, on parle de tapage nocturne.

Les nuisances provoquées par les odeurs 
(nuisances olfactives), peuvent dans certains 
cas être considérées elles aussi, comme 
trouble anormal du voisinage, et à ce titre 
peuvent être sanctionnées.

UN BON PROVERBE :  
LA LIBERTÉ DES UNS 

 S’ARRÊTE LÀ  
OÙ COMMENCE 

CELLE DES AUTRES

CIVISME
AT TENTION AU BRUIT

Les travaux de bricolages et de jardinage, susceptibles 
de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur 
intensité sonore tels que tondeuse à gazon, motoculteur, 
tronçonneuse, perceuse, raboteuse scie… ne sont 
autorisés qu’aux horaires suivants:

- La semaine : de 8h30 à 12h00 
et de 14h30 à 19h30

- Le samedi : de 9h00 à 12h00 
et de 15h00 à 19h00

- Le dimanche et les jours fériés :  
de 10h00 à 12h00

STATIONNEMENT VOITURES
 Pensons aussi aux piétons, aux 
poussettes de bébé, aux personnes 
âgées qui empruntent les trottoirs et 
doivent inévitablement descendre 
sur la chaussée alors qu’il su�rait 
de pas grand-chose pour laisser un 
peu de place à tous.

GUÊPES - FRELONS - ET AUTRES NUISIBLES
Pour la sécurité de tous lorsque 
vous découvrez un nid, prenez 
contact avec une entreprise 
spécialisée. N’hésitez pas à faire 
plusieurs devis. Le site internet tel 

que France guêpes, répertorie les professionnels agréés 
par le ministère de l’agriculture proche de chez vous. Ils 
ne manqueront pas également de vous conseiller.

La destruction des nids de frelons et de guêpes 
est aujourd’hui con�ée à des professionnels de la 
désinsectisation et vous rappelons que ces interventions 
sont à votre charge.

 M. LAISNÉ Claude 02 37 96 72 57 
 ou 06 84 39 27 17
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Infos Pratiques

ORDURES MÉNAGÈRES

TRI SÉLÉCTIF

DÉCHETTERIE

La collecte des 
ordures ménagères 
dans le bourg et 
la campagne est 
e�ectuée tous les 
lundis.

RAPPEL : Les papiers, 
journaux, magazines, 
catalogues … doivent 
être déposés dans les 
bornes à papiers et 
vous avez également 
à votre disposition des 
bornes pour le verre 
à la salle des fêtes, à 
Intermarché et rue du 
Perche.

Lieudit : « La Ferrandière »
CHARBONNIÈRES

Téléphone :  
02 37 49 11 24

Pour les particuliers,  
artisans et commerçants 

 (certains dépôts sont 
payants) :

Heures et Jours  
d’ouverture :

Lundi de 9h à 12h
Mercredi de  

13h30 à 17h30
Vendredi de 14h à 17h

Samedi de 9h à 12h
et de 14 h à 17 h

LES NUMÉROS A CONNAÎTRE

Les services de santé de la Bazoche-Gouet

Les Hopitaux

Coordonnées Administratives

Carte Nationale d’identité - passeport (sur rendez-vous)

POLICE 
SECOURS

SAPEURS
POMPIERS

ALLO ENFANCE 
EN DANGER

gendarmerie d’Authon-du-Perche

PHARMACIE
DE GARDE

SOS 
MEDECIN

SAMU

17

18

119

32 37

36 24

02 37 49 94 10

Dépannage EDF - Enedis

0 810 333 028

Dépannage GDF - GRDF

0 810 28 27 26

SOS Drogue Alcool Tabac info service

0 800 23 13 13

SIDA info service

0 800 840 800

Dépannage Eau Aquaperche

02 54 80 17 21

MÉDECIN GÉNÉRALISTE 
Philippe GROHANDO

02 37 49 21 39

PHARMACIE
Anne-Françoise Champion

02 37 49 21 41

INFIRMIÈRES : Sylvie Coispeau-Deshayes 
        Vanessa barba

02 37 49 22 75

PODOLOGUE : VÉRONIQUE PEREYRA02 37 98 51 24

CHIRURGIEN DENTISTE 
Olivier DESOUBEAUX

02 37 49  31 50

OSTÉOPATHE
Marine Boutaud

06 07 47 10 12

INFIRMIÈRE 
Aurélie Dain

06 73 73 77 62

15

Centre hospitalier à Nogent-le-Rotrou : 02 37 53 75 75 
Centre hospitalier à Châteaudun : 02 34 44 40 40 
Centre hospitalier à Le Coudray : 02 37 30 30 30 

Préfecture de chartres : 02 37 27 72 00 (www.eure-et-loir.pref.gouv.fr) 
Changement carte grise : https://www.carte-grise.org 
Sous-préfecture de Nogent-Le-Rotrou : 02 37 53 58 50

Trésorerie de Châteaudun : 02 37 44 79 00

POLICE MUNICIPALE DE NOGENT-LE-ROTROU : 02 37 52 18 95
MAIRIE DE CHÂTEAUDUN : 02 37 45 94 34

MAIRIE D’ILLIERS-COMBRAY : 02 37 24 00 05
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NN

J’ ma ville
JE LA REND BELLE

JE RENTRE 
MA POUBELLE

Pensez à sortir 
 votre poubelle  

le dimanche soir !!
et à la rentrer 
 le lundi soir !!

LES FEUILLES MORTES :  
UN TROUBLE NORMAL DE VOISINAGE…

Que dit la jurisprudence ?

La jurisprudence en matière de trouble anormal du voisinage s’est établie en complément de la 
notion d’inconvénient normal du voisinage, car la présence de feuilles mortes sur son terrain constitue 
en principe un désagrément normal, dès lors que certaines limites ne sont pas franchies. Il convient 
d’ailleurs de préciser que les textes prévoient que les arbres mesurant plus de 2 mètres de hauteur 
doivent être plantés au moins à 2 mètres de la limite de propriété tandis que ceux d’une taille inférieure 
à 2 m doivent se trouver au moins à 50 cm de la ligne séparative. Attention, les règles sur les distances 
de plantation ne s’appliquent pas dans 3 situations: quand il existe un accord entre voisins rédigé par 
un notaire ou un jugement publié au service de publicité foncière; quand les parcelles sont issues de 
la division d’une parcelle plus vaste (le non-respect des distances de plantations est alors légalisé); 
quand la prescription a joué (les arbres dépassent 2 m depuis plus de 30 ans).  Lorsque ces règles 
sont respectées, le voisin ne pourra pas se plaindre d’une gêne occasionnelle provenant de la chute 

des feuilles. La notion donne lieu cependant à des interprétations jurisprudentielles variant en 
fonction des cas de �gure. Cela signi�e en revanche que le fait de se retrouver par exemple 
avec les gouttières bouchées aura, selon le contexte, toutes les chances d’être considéré 

comme un trouble anormal du voisinage.  
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31 AO Û T
Camille, Martine, Aurélie LORIN  

et Fabien, Fabrice, Laurent DESHAYES

10 S E P T E M B R E
Olivier, François DORDOIGNE  
et Ranae, Shannon THOMAS

3 mai 2018 à SAINT-NAZAIRE (LOIRE ATLANTIQUE)
Alice, Yvonne, Marie BALLU veuve KIEFFER, 101 ans
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
10, rue de la Guinette

26 décembre 2018 à CHÂTEAUDUN (EURE-ET-LOIR)
Antoinette, Marcelle, Régine MELET, 84 ans
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
23, avenue de Verdun
                                                                                                                        
10 janvier à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)
Alain, Georges, Marcel LOUIS, 70 ans
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) Les Linières

13 février à LE COUDRAY (EURE-ET-LOIR)
Guy, Michel, Sauveur VELLA, 86 ans                                                                            
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
9, avenue Adrien Philippe

22 février à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)
Marie-Rose MARTIN, 97 ans
domiciliée à CHÂTEAUDUN (EURE-ET-LOIR)  
2, avenue des Maisons Basses

25 février à NOGENT-LE-ROTROU (EURE-ET-LOIR)
Odette, Ismérie, Julie, Thérèse BRETON veuve 
BONVALLET, 90 ans
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

4 mars à ANGERS (MAINE-ET-LOIRE)
André, Maurice EMONET, 88 ans
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue des Fossés

6 mars à NOGENT-LE-ROTROU (EURE-ET-LOIR)
Daniel, Emile, Abel BESSÉ, 76 ans
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) Bel Air

9 mars à NOGENT-LE-ROTROU (EURE-ET-LOIR)
Annick, Suzanne, Hélène LE LUÉ épouse GRENECHE, 67 ans
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) Guette Loup

18 mars à CHÂTEAUDUN (EURE-ET-LOIR)
Éliane, Thérèse MAROUZÉ veuve KANIA, 97 ans
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)  
16, rue des Grouards

30 mars à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)
Thérèse, Renée, Marie LEGRAND, 82 ans
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

7 avril à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)
Andrée, Danielle, Marcelle RIQUIER veuve POLLET, 
90 ans
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

30 avril à NOGENT-LE-ROTROU (EURE-ET-LOIR)
Jeanne, Madeleine, Georgette GUERRIER veuve 
GILLION, 94 ans
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

14 mai à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)
Aimée, Irène, Georgina PICHARD 
veuve DOURDANT, 98 ans
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
47, rue Jean Moulin

14 mai à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)
Simone, Aimée HATTON veuve ROCHETEAU, 94 ans
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

20 mai à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)
Simone, Gisèle NICOLAS veuve LE CORRE, 87 ans
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

8 juin à NOGENT-LE-ROTROU (EURE-ET-LOIR)
Cécile, Fernande VASSORT veuve GAUTHIER, 99 ans
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

9 juin à NOGENT-LE-ROTROU (EURE-ET-LOIR)
Etienne, Henri, Germain BOURGEOIS, 93 ans
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

26 juin à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)
Guy, André, Gilbert LEROY, 75 ans
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
2 ter, rue de la Guinette

30 juin à AUTHON-DU-PERCHE (EURE-ET-LOIR)
Madeleine, Renée, Yvonne PILLON  
veuve HAMET, 94 ans
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
2, avenue Adrien Philippe

État Civil
13 D É C E M B R E  2018

Manola, Sophie, Lucie FERRÉ 
de Emmanuel, Joël, André, Jean FERRÉ 

et de Valérie, Michèle, Nathalie LACROIX
18 M A I

Tudor-Christian ANDREI 
de Marius-Alexandru ANDREI et de Elena TRON

19 J U I N
Laurent, Armand NADAUS 

de Catherine, Rose, Françoise VIVIER
20 J U I N

Mathis, Christian, Daniel GUILLOTIN de Cyrill, Roger, 
Daniel et de Laura, Mélanie, Cassandra GUIGNARD

11 AO Û T
Raphaël, Nathan, Guillaume HÉGON de Guillaume, 
Arnaud, Patrick HÉGON et de Aurélie, Annick AUGIS

6 N O V E M B R E
Maëlya, Soleine, Mélynda PIAUD de Kévin, Michel, 

François et de Cassandra, Brigitte MAROT
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13 juillet à NOGENT-LE-ROTROU (EURE-ET-LOIR)
Suzanne GÉRAY veuve BROUARD, 96 ans
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
7, rue des Grouards

19 juillet à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)
Bernard, Rémi, Gilbert BRUNET, 82 ans
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
9, route des Autels

24 août à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)
Raymonde, Louise NION veuve L’HOSTE, 91 ans
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

25 août à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)
Solange, Aline, Charlotte, Henriette MÉNARD,  
92 ans
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

6 septembre à NOGENT-LE-ROTROU (EURE-ET-LOIR)
Jeannine, Yvette HODÉ épouse GENNESSON, 
83 ans
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

2 octobre à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)
Jean-Pierre LENOIR, 78 ans
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
5, rue du Chemin Vert

13 octobre à LE COUDRAY (EURE-ET-LOIR)
Yves, Etienne, François DAMOISEAU, 67 ans
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
4, rue du Chemin de Fer

18 octobre à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)
Marian OKONSKI , 83 ans
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

12 novembre à AUTHON-DU-PERCHE (EURE-ET-LOIR)
Simone, Madeleine, Alice LECOMTE veuve 
CHARRON, 88 ans
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
15, avenue Adrien Philippe

24 novembre à LE COUDRAY (EURE-ET-LOIR)
Cécile, Jocelyne, Jacqueline OLLIER, 50 ans
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
13, rue du Perche

29 novembre à NOGENT-LE-ROTROU (EURE-ET-LOIR)
Renée, Anne-Marie LECOZ veuve LUCAS, 88 ans
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
56, rue du Général Leclerc

03 décembre à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)
Gilbert, Léon GRENÈCHE, 76 ans
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) Guette Loup

État Civil

TARIFS COLUMBARIUM : 
Pour une durée de 15 ans -1 case : 333,00 €

Pour une durée de 30 ans 
1 case : 669,00 €

Plaque pour gravure : 85,00 €

TARIFS CAVURNE :
Pour une durée de 15 ans - 81,60 €

Pour une durée de 30 ans - 110,20 €

STÈLE DU SOUVENIR : 
Pour une durée de 15 ans - 198,90 €
Pour une durée de 30 ans - 266,20 €

En 2020, il y aura…. 

Des sourires, pour chasser la tristesse, 
De l’audace, pour que les choses ne restent jamais en place, 
De la confiance, pour faire disparaître les doutes, 
Des gourmandises, pour croquer et déguster la vie, 
Du réconfort, pour adoucir les jours difficiles, 
De la générosité, pour se nourrir du plaisir de partager, 
Des arcs en ciel, pour colorer des idées noires, 
Du courage, pour continuer à avancer ! 
 

Le personnel des Ambulances Thironnaises et du Taxi La Bazoche souhaite,                     
à son aimable clientèle, ses meilleurs vœux pour l’année 2020. 

THIRON-GARDAIS AUTHON-DU-PERCHE 

Siège :  

4 rue Philippe Lamirault 



Calendrier des Fêtes

J A N V I E R J U I N

J U I L L E T

SEPTEMBRE

OCTOBRE

N O V E M B R E

D É C E M B R E

A O U T

M A R S

A V R I L

M A I

F É V R I E R

Mardi 07 ASSEMBLÉE  
 GÉNÉRALE
Club de l’Amitié Bazo. - Salle des Fêtes

Vendredi 10 BELOTE
Comité des Fêtes - Salle des Fêtes

Samedi 11 ASSEMBLÉE  
 GÉNÉRALE
Anciens Combattants - Salle des Asso.

Dimanche 12 LOTO
Les Carpes Dorées - Salle des Fêtes

Samedi 18 THÉÂTRE
L’Éclair - Salle des Fêtes

Dimanche 19 THÉÂTRE
L’Éclair - Salle des Fêtes

Vendredi  24 THÉÂTRE
L’Éclair - Salle des Fêtes

Samedi 25 THÉÂTRE
L’Éclair - Salle des Fêtes

Dimanche 26 THÉÂTRE
L’Éclair - Salle des Fêtes

Mardi 28 LOTO
Club de l’Amitié Bazo. - Salle des Fêtes

Samedi 06 FÊTE DE LA PÊCHE
Les Carpes Dorées - Plans d’eau G. Lecomte

Samedi 13 CONCOURS 
                  DE PÉTANQUE
La Boule Bazochienne - Camping Municipal

Dimanche 14 CONCERT  
          ÉCOLE DE MUSIQUE
Salle des Fêtes

Mardi 16
RANDONNÉE PÉDESTRE

Club de l’Amitié Bazochienne - Salle des Fêtes

Jeudi 18
COMMÉMORATION DE L’APPEL 

DU 18 JUIN
Anciens Combattants - Vin d’honneur 
Salle des Associations

Samedi 20
TOURNOI DE FOOTBALL

Avenir Sportif de la Bazoche-Gouet - Stade

BALLADE CONTÉE 
 en semi nocturne

Bibliothèque
FEU DE LA SAINT-JEAN

Halle Champêtre

Dimanche 21
TOURNOI DE FOOTBALL

Avenir Sportif de la Bazoche-Gouet - Stade
BALLADE CONTÉE

Bibliothèque

Vendredi 26 KERMESSE
Association des Parents d’Élèves - École et 
Salle des Fêtes - Espace Valladon

Samedi 27
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Avenir Sportif de la Bazoche-Gouet 
Salle des Associations

Dimanche 28
SORTIE DÉCOUVERTE

Les Cyclos du Perche - Salle des Associations

Samedi 04 CONCOURS
Dimanche 05 D’ATTELAGE
Route des Autels - Zone artisanale

Mardi 07 BELOTE
Club de l’Amitié Bazochienne - Salle des Fêtes

Mardi 14 FÊTE NATIONALE
Banquet - Salle des Arcades - Jeux - Feu d’arti�ce - 
Bal - Camping Municipal 

Jeudi 16  JOURNÉE DÉCOUVERTE 
I.C.L

 Dimanche 26 JAMBON GRILLÉ
Comité des Fêtes - Camping

Samedi 05 ASSEMBLÉE
 GÉNÉRALE
Aux Petits Percherons Rouges - Salle des Asso.

Samedi 12 FOIRE ST GOURGON
Salle des Fêtes - Salles Polyvalentes

SOIRÉE COUSCOUS
Comité des Fêtes - Salle des Fêtes

Dimanche 13 FOIRE ST GOURGON
Salle des Fêtes - Salles Polyvalentes

Mardi 15 LOTO 
Club de l’Amitié Bazochienne - Salle des Fêtes

Dimanche 11 LOTO
Les Carpes Dorées - Salle des Fêtes

Samedi 24 SOIRÉE DANSANTE
Avenir Sportif de la Bazoche-Gouet - Salle des Fêtes

Dimanche 25 BOURSE AUX JOUETS
Association des Parents d’Élèves  - Salle des Fêtes

Mardi 03 CONCOURS DE
 MANILLE
Club de l’Amitié Bazochienne - Salle des Fêtes
Samedi 07 FOIRE ST-MARTIN
I.C.L - Salle des Fêtes - Salles Polyvalentes
Dimanche 08 FOIRE ST-MARTIN
I.C.L - Brocante - Salle des Fêtes - Salles Polyvalentes

Mercredi 11    COMMÉMORATION
                   ARMISTICE 1918
Anciens Combattants - Vin d’honneur - Banquet - Bal 
gratuit - Salle des Fêtes 

Dimanche 15 LOTO
Comité des Fêtes - Salle des Fêtes

Samedi 05 TÉLÉTHON
Place du Marché : vente de crêpes et vin chaud avec Stand de 
La Boule Bazochienne
 RANDONNÉE DU TÉLÉTHON   
ICL
 SOIRÉE COUSCOUS 
Téléthon - Salle des Fêtes

Dimanche 06 LOTO
Les Carpes Dorées - Salle des Fêtes

Vendredi 11 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
La Boule Bazochienne - Salle des Arcades

Vendredi 18 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Les Cyclos du Perche-Gouet - Salle des Associations

Samedi 19 SAINTE BARBE
Amicale des Sapeurs-Pompiers - Salle des Fêtes

Samedi 29 CONCOURS DE PÉTANQUE
Avenir Sportif de la Bazoche-Gouet – Camping

Dimanche 01 ASSEMBLÉE  
 GÉNÉRALE
Les Carpes Dorées - Salle des Arcades
Dimanche 08 LOTO  
Avenir Sportif de la Bazoche Gouet - 
Salle des Fêtes
Samedi 14 SOIRÉE 
                    DANSANTE
AFDAR - Salle des Fêtes
Dimanche 15 ÉLECTIONS  
                    MUNICIPALES
Salle des Arcades
Jeudi 19 COMMÉMORATION 
                DU 19 MARS 1962
Anciens Combattants - Vin d’honneur - 
Salle des Associations

Samedi 21 ASSEMBLÉE  
 GÉNÉRALE
Amicale des Sapeurs-Pompiers - Salle 
des Associations
Dimanche 22 ÉLECTIONS  
                    MUNICIPALES
Salle des Arcades
Vendredi 27 DON DU 
 SANG
Salle des Arcades
Samedi 28 CARNAVAL  
                    DES ENFANTS

Dimanche 12 FOIRE DE 
 PÂQUES 
I.C.L - Salle des Fêtes - Salles Polyvalentes
      CHASSE AUX ŒUFS
Comité des Fêtes - Espace Valladon
      HALLE CHAMPETRE
Marché de Producteurs locaux
Dimanche 19 LOTO
Comité des Fêtes - Salle des Fêtes

Dimanche 26 SOUVENIR 
                  DES DÉPORTÉS
Anciens Combattants - Vin d’honneur - 
Salle des Associations
      RANDONNÉE PÉDESTRE
Association des Parents d’Élèves - Salle 
des Arcades

Vendredi 08  
COMMÉMORATION FIN 

DE LA GUERRE 1945
Anciens Combattants - Vin d’honneur - 
Salle des Associations

Dimanche 17 RALLYE VÉLO
Les Cyclos du Perche-Gouet - Salle des 
Associations
Samedi 23  CONCERT
Halle Champêtre

Dimanche 02 LOTO
Avenir Sportif de la Bazoche-Gouet - 
Salle des Fêtes

Vendredi 07 ASSEMBLÉE  
 GÉNÉRALE
Comité des Fêtes - Salle des Arcades

Dimanche 09 LOTO
Les Carpes Dorées - Salle des Fêtes

Vendredi 21 ASSEMBLÉE  
 GÉNÉRALE
I.C.L - Salle des Associations

Vendredi 28 ASSEMBLÉE  
 GÉNÉRALE
Théâtre - Salle des Associations

Samedi 29 SOIRÉE 
                 CHOUCROUTE
Comité des Fêtes - Salle des Fêtes



LES BÉNÉVOLES ONT PRÉPARÉ LA DÉCO DE NOËL

F É V R I E R
Dimanche 23 DÉJEUNER SPECTACLE CABARET
 Comité des fêtes

L E  G A U L T  D U  P E R C H E

M A R S

O C T O B R EJ U I L L E T

A O U T

A V R I L

J U I N

Jeudi 12 THÉ DANSANT - AFN

Jeudi 8 THÉ DANSANT
 AFN

Mardi 14 (midi) DÉJEUNER 
DANSANT - COCHON GRILLÉ
 Festigault

Dimanche 16 BROCANTE
 Comité des Fêtes
Dimanche 16 (soir) COCHON 
GRILLÉ - SPECTACLE SHOW-LASER
 Comité des Fêtes

Samedi 4 REPAS DANSANT
 SOIRÉE DISCO
 FC Le Gault

Jeudi 11 THÉ DANSANT - AFN

Jeudi 11 THÉ DANSANT
 AFN

Dimanche 14 RALLYE TOURISTIQUE
 Comité des Fêtes

Merci aux bénévoles qui ont préparé et mis en place les décorations 
de Noël pour embellir les rues de notre commune. Les deux équipes se 
sont relayées chaque semaine pour confectionner les paquets cadeaux 
qui ont pris place en divers points du village. 

MARCHÉ DE NOEL

L’Espace Valladon accueillait pour la première fois un marché de Noël. Organisé à l’initiative de la municipalité 
avec l’aide de quelques associations, les élus en charge de l’évènement n’avaient pas ménagé leurs e�orts 
pour faire de cette première, une réussite. Sur les étals, de magni�ques objets artisanaux côtoyaient des 
produits locaux. Crêpes et vin chaud régalèrent les gourmands, dans une ambiance festive à l’approche de 
Noël et de ses joyeuses agapes.

DERNIÈRE MINUTE...






